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Transcription des lettres arabes : 

 
 Lettre Phonétique Lettre arabe 

correspondante 

 (²) ( )̭ ϢϿглЮϜ 

t (Ϥ) 

th (Ϩ) 

dh (Ϻ) 

dj  (Ϭ)     

h (ϰ) 

kh (ϴ) 

r  (ϼ) 

s (Ѐ) 

ch (Є) 

s  (Ј) 

d  (Ќ) 

t  (А) 

dh  (Д) 

(ó) (И) 

gh (М) 

q (Ф) 

k (Ш) 

h  (и) 

y (р) 

Voyelles longues  

â     oû      î р       м       Ϝ 
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буϲϽЮϜ егϲϽЮϜ ύϜ бЃϠ 

 

Note du traducteur  

 
 

Louanges à Allah ! Côest Allah que nous louons, ¨ Lui que nous 

demandons assistance, pardon et protection contre le mal de nos âmes 

et contre les mauvaises actions que nous avons pu commettre. Celui 

quôAllah guide vers la bonne voie, nul ne peut lô®garer ; celui 

quôAllah ®gare, nul ne peut le remettre dans la bonne voie. Nous 

t®moignons que nul nôest en droit dô°tre ador® en dehors dôAllah, 

lôUnique sans associé, et que Mohammed est Son serviteur et Envoyé. 

 

Notre choix de traduire cet ouvrage du cheykh Souleym©n Al óOlw©n 

- quôAllah le pr®serve de tout mal - a été motivé par plusieurs raisons. 

En effet, m°me sôil est assez facile de nos jours de se procurer dans les 

librairies un ouvrage de langue fran­aise sur les annulatifs de lôIslam, 

il est presque impossible dôen trouver un dont lôauteur soit de la voie 

authentique. Ainsi, désireuses de nous affranchir des ouvrages de 

savants corrompus empreints dôirdjâ², nous avons entrepris la 

traduction dôune îuvre classique destin®e aux débutants comme aux 

moins débutants puisque les « Annulatifs de lôIslam » du cheykh 

Mohammed Ibn óAbdel Wahh©b commentés par un savant 

contemporain représente un outil incontournable durant 

lôapprentissage.  

 

Le sujet de lôouvrage traitant du dogme, nous avons privil®gi® une 

traduction au plus proche du texte original afin de ne pas altérer le 

sens des propos du cheykh. Nous espérons que le public francophone 

appréciera cet effort inchâAllah. 

 
 

Lô®quipe de traduction : 

 

Traduction : Oum-Ishâq 

Relecture et correction : Oum_Mouô©wiya 
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Au nom dôAllah le Mis®ricordieux le Tout Mis®ricordieux. 
 

 

Introduction de la sixième édition 

 

Les louanges appartiennent à Allah, nous le louons, implorons son 

aide et Lui demandons pardon. Nous cherchons refuge auprès de Lui 

contre le mal de nos âmes et contre nos mauvaises actions. Celui 

quôAllah a guid®, nul ne peut lô®garer, et celui quôAllah ®gare, nul ne 

peut ne le guider. 

 

Jôatteste que Seul Allah est digne dô°tre ador®, sans aucun associ®, et 

que Mohammed est Son serviteur et Messager. 

 

Voici la sixième édition de notre livre : «Commentaires éclairés au 

sujet des annulatifs de lôIslam». 

 

Certaines questions importantes sont venues enrichir cette édition 

compte tenu de lôignorance qui sôest propag®e ¨ notre ®poque au sujet 

de lôUnicit® dans lôadoration. Jôai ®galement supprim® ce qui ®tait 

nécessaire et joint à la fin du commentaire, une annexe consacrée à la 

différenciation entre le takfîr (excommunication) de lôacte et le takfîr 

de son auteur. En effet, certaines personnes pourraient confondre ces 

deux notions ou voir une implication mutuelle entre elles et ceci est 

évidemment une erreur comme nous le verrons par la suite. 

 

QuôAllah se charge de rendre ce travail utile et quôIl nous fasse le don 

de la sincérité dans chacune de nos paroles et actions. 

 

Les louanges appartiennent à Allah. 

 

 

 

Souleymân Ibn Nâssir Al óOlw©n 
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Introduction de la première édition 

 

 

 

Au nom dôAllah le Mis®ricordieux le Tout Mis®ricordieux. Prières et 

b®n®dictions dôAllah Sur le Messager du Seigneur des mondes. 

 

Certains fr¯res môont demand® dôexpliquer les dix annulatifs de 

lôIslam ®num®r®s par cheykh Al Islam Mohammed Ibn Abdel 

Wahh©b, lôim©m ayant revivifi® les fondements de la religion et de la 

foi, quôAllah lui fasse mis®ricorde. Je me suis alors conformé à leur 

demande en esp®rant lôutilit® dôun tel travail. 

 

Jôai tenu ¨ emprunter une voie interm®diaire entre les longs textes 

ennuyeux, que peu de gens ont encore la motivation de lire, et les 

textes courts et insuffisants qui retranscrivent mal le sens voulu,  

souhaitant ainsi rester dans le juste milieu. 

 

Je demande ¨ Allah de faire en sorte que notre îuvre soit profitable et 

quôelle soit exclusivement vou®e ¨ Sa face.  

 

Pri¯res et b®n®dictions dôAllah Sur notre Proph¯te Mohammed, sa 

famille et ses Compagnons. 

 

 

 

 

 

Souleymân Ibn Nâssir Al óOlw©n 
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Commentaire au sujet des dix annulatifs 

 

 

Lôim©m Mohammed Ibn óAbdel Wahh©b a dit : « Au nom dôAllah le 

Miséricordieux le Tout Miséricordieux. Sache que les annulatifs de lôislam 

sont au nombre de dix ». 

 

 

Lôauteur - quôAllah lui fasse mis®ricorde - a entam® son îuvre avec la 

basmala
1
, prenant ainsi exemple sur le Livre dôAllah et sur le Proph¯te - salla 

Allahou óalayhi wa sallam - qui commençait ses écrits et ses correspondances 

par la basmala également.  

 

Il est recommandé  dôen faire de même dans nos écrits, nos correspondances et 

dans tous les domaines où les preuves mentionnent cette recommandation. Il en 

est également ainsi pour la tasmiya
2
 [dire bismillah signifiant « Au nom 

dôAllah »] que le Prophète - salla Allahou óalayhi wa sallam - formulait au 

moment de manger ou dôentamer un rapport intime avec lôune de ses ®pouses, et 

afin de marquer le commencement dôautres choses encore en invoquant le nom 

dôAllah comme cela est connu dans la tradition. 

 

Dans sa parole : « sache que les annulatifs de lôislam sont au nombre de 

dix » : 

 

« Sache » : verbe au mode impératif avec la marque grammaticale du soukoun à 

la fin.  

« Sache » : du mot savoir qui d®signe le jugement certain de lôesprit 

correspondant à la réalité. 

 

Cela signifie : sois prêt à recevoir ce qui te sera exposé de ces annulatifs, puisse-

tu les comprendre et saisir le sens voulu à travers leur énumération afin de sortir 

des ténèbres vers la lumière. 

 

Nawâqid (annulatifs) est le pluriel de nâqid (un annulatif) ; un participe actif 

(Ism f©ôil ) dont le pluriel se décline sous la forme de faw©ôil comme côest le cas 

des participes actifs d®signant tout ce qui nôest pas humain. 

 

                                                 
1
 NDT : La Basmala désigne le fait de dire bismi Allahi Arrahmân Arrahîm, qui signifie « Au nom dôAllah le 

Miséricordieux, le Tout Miséricordieux ». 
2
 NDT : La Tasmiya d®signe le fait dôinvoquer le Nom dôAllah en disant BismiAllah. Tasmiya vient du mot Ism, 

qui signifie « Nom è (dôAllah). 
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Nawâqid al Islam (annulatifs de lôIslam) : désignent les choses qui corrompent 

lôislam et qui, d¯s lors quôelles apparaissent, lôannulent, rendent vaines les 

oeuvres de leur auteur et le font demeurer éternellement en enfer.  

 

Ainsi, il est obligatoire pour chaque musulman et chaque musulmane 

dôapprendre ces annulatifs car tout un chacun est susceptible dôen commettre [un 

ou plusieurs] sans sôen rendre compte. Côest [malheureusement] ce que nous 

constatons chez beaucoup parmi ceux qui se r®clament de lôislam. Il nôy a de 

force, ni de puissance quôen Allah. 

 

Sa parole : « sont au nombre de dix » : 

 

En v®rit®, il y en a plus que dix. Cependant, le cheykh a choisit dôexposer ces 

dix annulatifs car globalement, ce sont ceux qui font lôobjet dôun consensus chez 

les musulmans.  

 

Nous démontrerons cela inchâAllah au fur et à mesure de leur explication. 

 

Aussi, car les nombreux annulatifs cités par les juristes dans le chapitre de 

lôapostasie [des ouvrages de jurisprudence] rejoignent ces dix annulatifs.  
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Premier annulatif  

 

 

Lôim©m Mohammed Ibn óAbdel Wahh©b - quôAllah lui fasse mis®ricorde - a 

dit : « Le premier annulatif est le chirk (lôassociationnisme) dans lôadoration 

dôAllah le Très-Haut. En effet, Allah  dit : « Certes Allah ne pardonne pas 

qu'on Lui associe. A part cela, Il pardonne à qui Il veut »
3
.  

Et Allah dit : « Quiconque associe à Allah (d'autres divinités) Allah lui interdit 

le Paradis ; et son refuge sera le Feu. Les injustes nôont pas de secoureurs ».
4
 

Cela comprend le fait dô®gorger un animal en sacrifice pour un autre quôAllah, 

comme par exemple celui qui sacrifierait pour un djinn ou une tombe ». 

 

 

Le cheykh - quôAllah lui fasse mis®ricorde - a cité en premier lieu le chirk 

(lôassociationnisme) car côest le plus grand p®ch® par lequel on puisse désobéir à 

Allah. Il sôagit dôune d®valorisation de Sa Seigneurie et dôun rabaissement de Sa 

divinit®. Côest le fait de ç mettre quiconque en dehors dôAllah en ®gal ¨ Lui dans 

lôune des caractéristiques qui Lui sont propres.»  

 

Comment le fait dôassocier ¨ Allah dans Son adoration ne serait-il pas le plus 

grand p®ch® par lequel on Lui d®sob®it, alors que côest Allah qui a créé 

lôHomme ¨ partir du n®ant et lôa combl® de Ses bienfaits ? 

 

Le chirk (associationnisme) se divise en plusieurs catégories : 

¶ Le chirk  majeur 

¶ Le chirk  mineur 

¶ Le chirk  caché.  

 

Lô®rudit Ibn Al Qayyim ï quôAllah lui fasse mis®ricorde - a opté pour une 

division du chirk en deux catégories : 

¶ Le chirk majeur  

¶ Le chirk  mineur. 

 

Première catégorie : Lôassociationnisme majeur (Ach Chirk Al Akbar) 

 

Il sôagit du chirk quôAllah ne pardonne pas sans repentir [préalable]. Celui qui 

sôen rend coupable et rencontre Allah en lui ayant associ®, demeurera 

éternellement et à jamais en enfer. 

 

                                                 
3
 Sourate 4, verset 48. 

4
 Sourate 5, verset 72. 
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Allah dit : « Certes Allah ne pardonne pas qu'on Lui associe. A part cela, Il 

pardonne à qui Il veut.»
5
    

 

Il dit également : « Soyez des monothéistes sincères et ne prêtez aucun associé 

au Seigneur, car celui qui Lui donne des associés est comme quelquôun qui, 

précipité du ciel, se trouve disputé par des oiseaux de proie ou emporté par le 

vent vers un abîme sans fond. »
6
 

 

Côest pour cela que les associateurs parmi les adorateurs des tombes et dôautres 

diront à leurs divinités une fois en enfer : « Par Allah! Nous étions dans un 

égarement manifeste, Ṡ quand nous faisions de vous des égaux du Maître de 

lôUnivers ! »
7
. 

 

Ils ne les ont pas mis sur un pied dô®galit® avec Allah en ce qui concerne la 

création, la subsistance, la faculté de ressusciter ou de faire mourir. En fait, ils 

ont mis leurs divinit®s sur un pied dô®galit® avec Allah dans lôamour [quôils leur 

portent], qui est lôessence m°me de lôadoration et aussi, dans la glorification qui 

est une des plus grandes formes de rapprochement et dôadoration.  

 

Ainsi, Allah a blâmé ceux qui ne le glorifient pas en disant : «Quôavez-vous à ne 

pas espérer en la magnanimité du Seigneur ? »
8
 (Par magnanimité, comprendre 

Sa gloire).  

 

Côest ainsi que nous disons que toute source du mal provient du chirk. 

 

Le chirk akbar (majeur) se divise à son tour en plusieurs catégories qui gravitent 

elles-mêmes autour de quatre catégories principales
9
. Nous les citerons 

globalement, accompagnées de quelques explications concises pour ne pas trop 

sô®taler. Bien que le fait de sô®taler sur ces sujets soit pr®f®rable, nous nous 

contenterons de citer ce qui est le plus utile dans ce registre pour ne pas 

décourager les lecteurs comme nous lôavons expliqu® pr®c®demment. 

 

ü Premièrement : Le chirk de lôinvocation : 

 

La preuve de cela est la parole dôAllah : « Quand ils se trouvent ¨ bord dôun 

bateau, côest Allah quôils invoquent, en Lui vouant un culte sans partage. 

Mais d¯s quôAllah les sauve en les ramenant sur la terre ferme, ils ne tardent 

pas à Lui donner des associés »
10

. 

                                                 
5
 Sourate 4, verset 48. 

6
 Sourate 22, verset 31. 

7
 Sourate 26, verset 97-98. 

8
 Sourate 71, verset 13. 

9
 Voir « Madjmo¾ôat At-Tawhîd », page 5. 

10
 Sourate 29, verset 65. 
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Lôim©m Mohammed Ibn óAbdel Wahh©b - quôAllah lui fasse mis®ricorde - dans 

les quatre règles fondamentales (Al Qaw©ôid Al Arbaôa), a dit : « Quatrième 

règle : Les associateurs de notre époque sont pires que les anciens. Ces derniers 

se rendaient coupables de chirk dans lôaisance  mais vouaient un culte exclusif ¨ 

Allah dans lôadversit®, alors que ceux de notre époque, commettent le chirk 

continuellement, dans lôaisance comme dans lôadversit® ».  

 

Le cheykh dit ®galement dans lôintroduction de la m°me ®p´tre : « Si le Chirk 

sôintroduit dans lôadoration, il la corrompt comme quand  la grande impuret® 

corrompt la purification. Dès lors que tu sais que lorsque le chirk se mêle à 

lôadoration, il la corrompt, rend vaines les îuvres de son auteur et le condamne 

à lôenfer éternel, tu auras pris conscience que côest la chose la plus importante ¨ 

savoir. Puisse Allah ainsi te débarrasser de ce filet, le filet de lôassociationnisme 

à Allah ». 

 

ü Deuxièmement : le Chirk de lôintention, de la volont® et de lôobjectif. 

 

La preuve étant la parole du Très-Haut : « Ceux dont lôambition se limite aux 

plaisirs et aux fastes de ce monde, Nous rétribuerons leurs efforts dans ce 

monde même, sans leur faire subir la moindre injustice ; mais ceux-là 

nôauront dans la vie future que le Feu, car toutes leurs îuvres ici-bas seront 

vaines et tout ce quôils auront accompli sur Terre sera sans valeur.»
11

  

 

Le grand Savant Ibn Al Qayyim dit : « Quant au chirk des volontés et des 

intentions, il est semblable ̈ la profondeur dôun oc®an sans rive. Peu de gens 

échappent à ce chirk-là. Celui qui d®sire par son action autre que la face dôAllah, 

qui a eu une intention autre que celle de se rapprocher de Lui tout espérant Sa 

récompense, aura associé à Allah dans son intention et sa volonté ». 

 

Classer ce chirk dans le chirk majeur nôest valable que pour celui dont toutes les 

actions visent autre que la face dôAllah. Quant ¨ celui qui a été atteint par 

lôostentation, il sôagira dans son cas dôun chirk mineur. Nous expliquerons ce 

point par la suite inchâAllah.  

 

ü Troisièmement : Le chirk dans lôob®issance 

 

Il sôagit de lôob®issance aux rabbins et aux moines dans la désobéissance à Allah 

: «Ils ont ®lev® au rang de divinit®s en dehors dôAllah leurs rabbins et leurs 

moines »12
. 

 

                                                 
11

 Sourate 11, versets 15-16. 
12

 Sourate 9, verset 31. 
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Un récit explicatif de ce verset a été rapporté dans le Mousnad dôAt-Tirmidhî
13

 

et dôautres, selon óIdiyy Ibn Hâtim qui entendit le Prophète - salla Allahou 

óalayhi wa sallam - réciter ce verset : « Ils ont élevé au rang de divinités en 

dehors dôAllah  leurs rabbins et leurs moines». óIdiyy lui dit : « Nous ne les 

adorons pas ». Le Prophète - salla Allahou óalayhi wa sallam - répondit : « Ne 

vous interdisent-ils pas ce quôAllah a permis et ne le consid®rez-vous pas 

comme illicite ? Et ne vous permettent-ils pas ce quôAllah a interdit et ne le 

considérez-vous pas comme licite? » óIdiyy dit alors : « Si ». Le Prophète- 

salla Allahou óalayhi wa sallam- lui rétorqua : « Côest en cela que consiste leur 

adoration ».  

 

La chaîne de transmission de ce hadîth est faible mais il a également un témoin 

selon Ibn Djarîr
14

 qui remonte jusquô¨ Hab´b Ibn Ab´ Th©bith dôapr¯s Al 

Boukhtourî qui le tient lui-même de Houdhayfa. Il y a également à redire sur son 

authenticit®. Cependant, lôex®g¯se de ce verset ¨ travers ce r®cit est connue chez 

les exégètes et aucun dôentre eux ne lôa ®cart®.  

 

Cheykh Al Islam Ibn Taymiyya - puisse Allah lui faire miséricorde - a dit à ce 

sujet: « Ces gens qui ont élevé leurs rabbins et leurs moines au rang de divinités, 

en leur ob®issant dans la permission de ce quôAllah a rendu illicite et dans 

lôinterdiction de ce quôAllah a rendu licite, font cela de deux fa­ons :  

 

- La première : ils savent que leurs moines et rabbins ont modifié la religion 

dôAllah mais ils les suivent dans cette modification (tabdîl) et ont la 

conviction de la lic®it® de ce quôAllah a interdit et de lôillic®it® de ce 

quôAllah a permis, par ob®issance ¨ leurs chefs tout en sachant quôils ont 

contredit les prophètes. Ceci est alors une mécréance (koufr) et Allah et Son 

Prophète ont considéré cela comme du chirk, m°me sôils ne leur vouent pas 

des prières ou des prosternations. Ainsi, quiconque suit autrui dans ce qui 

contredit la religion tout en ayant conscience de cette réalité, quiconque est 

convaincu de ce quôils disent en dehors de ce quôAllah et Son Proph¯te ont 

dit, est un associateur comme eux. 

 

- La deuxième : que leur conviction et leur foi concernant lôinterdiction de 

lôillicite et la permission du licite restent intacts, mais quôils leur ob®issent 

dans la d®sob®issance comme côest le cas du musulman qui commet ce quôil 

commet comme péchés en étant convaincu que ce sont des péchés. Ces gens-

là ont le statut des leurs semblables parmi les pécheurs ».
15

 

 

ü Quatrièmement : Le chirk de lôamour  

                                                 
13

 Tome 5, page 259. 
14

 « Dj©miôou Al Bayân » 10/114. 
15

 « Madjmo¾ô Al Fatâwâ » 7/70. 
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La preuve de cela est la parole du Très-Haut : « Il est des hommes qui prennent 

en dehors dôAllah des associ®s quôils se mettent ¨ aimer ¨ lô®gal dôAllah Lui-

même ! »
16

. 

 

Lôassociateur, par ignorance de Son Seigneur, aime les statues et les idoles 

comme on aime Allah ou m°me plus. Ainsi, d¯s quôon sôen prend ¨ elles, il se 

met en colère ; de même quôil se r®jouit pour elles plus quôil ne se r®jouit pour 

Allah. 

 

Allah dit : « Lorsque le Nom dôAllah seul est mentionn®, ceux qui ne croient 

pas ¨ la vie future en ont le cîur contract® de d®pit. Mais lorsquôon fait 

mention de leurs idoles, leur joie ne connaît plus de limites ! »
17

 

 

Lô®rudit Ibn Al Qayyim - quôAllah lui fasse mis®ricorde - a dit en substance 

: « Il existe quatre sortes dôamour quôil convient de distinguer. Ceux qui se sont 

®gar®s, sô®gar¯rent parce quôils ne firent pas cette diff®rence. 

 

1- Lôamour dôAllah : cet amour ne suffit pas à lui seul pour que celui qui 

lô®prouve, soit préservé de Son châtiment et puisse espérer Sa récompense. 

Car en effet, les associateurs, les adorateurs de la croix, les juifs et dôautres 

aiment Allah. 

 

2- Lôamour de ce quôAllah aime : côest ce qui fait introduire lôindividu dans la 

sph¯re de lôIslam et le fait sortir du koufr. Les plus aimés par Allah sont ceux 

qui accomplissent au mieux cet amour et qui en sont le plus imprégnés. 

 

3- Lôamour pour Allah et en Lui : il fait partie des implications du fait dôaimer 

ce quôIl aime car lôamour de ce quôIl aime ne sô®tablit que pour Lui et en Lui. 

 

4- Lôamour pour Allah et autre que Lui : côest lôamour chirkî. Quiconque aime 

autre chose ¨ cot® dôAllah, que son amour pour cette chose nôest ®prouvé ni 

pour Lui, ni en Lui, lôaura prise comme divinit® en dehors de Lui et côest en 

cela que consiste lôamour des mouchrikîn (associateurs) ».  

  

Ces quatre types de chirk akbar expulsent tous leurs auteurs de lôislam car il 

sôagit dôadorations et le fait de vouer des adorations ¨ un autre quôAllah est du 

chirk. 

 

En effet, Le Très-Haut dit : « Quiconque invoque avec Allah une autre divinité, 

sans détenir la preuve de son existence, aura à en rendre compte à son 

                                                 
16

 Sourate 2, verset 165. 
17

 Sourate 39, verset 45. 
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Seigneur. Allah ne fera point prospérer les mécréants. » 
18

Allah les nomma 

donc m®cr®ants parce quôils invoqu¯rent dôautres divinit®s avec Lui. 

  

Parmi les formes de chirk, il y a également le fait de sacrifier une bête pour 

autre quôAllah car le sacrifice dôune b°te pour Allah est lôune des plus 

importantes façons de se rapprocher de Lui. 

 

En effet, Allah dit : « Prie donc ton Seigneur et sacrifie avec humilité ! »
19

. 

 

Et aussi : « Dis encore : óMa salât et mes actes de dévotion, ma vie et mon 

tr®pas sont enti¯rement vou®s ¨ mon Seigneur, le Ma´tre de lôUnivers,ô »
20

. 

 

Les actes de dévotion désignent le sacrifice. 

 

Celui qui sacrifie une bête pour les saints, les statues ou les djinn
21

 comme le 

font beaucoup dôignorants dans certains pays du sud ou même dans certaines 

régions à la périphérie de la Mecque en faveur des habitants de la maison, celui-

l¨ est sorti de lôislam et [est] rentr® dans la sphère du koufr et de lô®garement car 

il aura vou® une des plus importantes adorations ¨ autre quôAllah. 

 

Il y a également le vîu fait ¨ autre quôAllah qui constitue un chirk majeur car le 

vîu est une adoration comme le mentionne le Tr¯s-Haut: « car ces bienheureux 

non seulement tenaient fidèlement leurs promesses »
22

. 

 

Il dit aussi : « Quelque aum¹ne que vous fassiez, quelque vîu que vous 

formuliez, Dieu en a toujours connaissance. »
23

 

 

Ainsi, celui qui a fait le vîu dôoffrir des bougies ou de la viande ou autre ¨ un 

saint, aura rompu le lien qui le lie ¨ lôislam car le vîu nôest permis que sôil est 

vou® ¨ Allah, le vouer ¨ autre que Lui contredit le message quôAllah a r®v®l® ¨ 

Mohammed, salla Allahou óalayhi wa sallam. 

 

Par exemple, les vîux formul®s par les adorateurs de tombe dans les pays 

voisins en faveur de ceux dont ils croient en la capacité de profiter ou de nuire, 

constituent du chirk majeur qui expulse de lôIslam. Celui qui dit que ceci nôest 

que du chirk mineur sôest lourdement tromp® et aura parl® sans science.  

 

                                                 
18

 Sourate 23, verset 117. 
19

 Sourate 108, verset 2. 
20

 Sourate 6, verset 162. 
21

 NDT : Les djinn sont les créatures du monde invisible. Ils ont été créés à partir du feu. 
22

 Sourate 76, verset 7. 
23

 Sourate 2, verset 270. 
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Côest ¨ Allah que nous demandons assistance, sur Lui que nous nous reposons et 

il nôy a de force ni de puissance quôen Lui. 

 

La recherche de refuge et la recherche de secours si elles sont vouées à autre 

quôAllah constituent ®galement du chirk. 

 

Deuxième catégorie : Lôassociationnisme mineur (Ach Chirk al asghar)  

 

La personne qui rencontre son Seigneur en ayant commis du chirk mineur est 

sous la volont® dôAllah dôapr¯s lôavis le plus juste relaté à ce sujet. Allah peut 

lui pardonner et la faire entrer au paradis, comme il peut la châtier mais sa 

destination finale sera le paradis. Quoi quôil en soit, le chirk mineur ne fait pas 

demeurer son auteur éternellement en enfer mais le rend sujet au châtiment, il 

est donc important dôy prendre garde. Parmi les formes du chirk mineur : jurer 

par autre quôAllah tant que celui qui jure ne vise pas par-là de glorifier la 

créature par laquelle il a juré. Sinon, cela devient du chirk majeur. 

 

Le Prophète - salla Allahou óalayhi wa sallam - a dit : « Celui qui a juré par 

autre quôAllah, a m®cru ou associ® ». Ce récit est rapporté par Ahmad, Abou 

Dâwoûd, At-Tirmithî et Al H©kim qui lôauthentifia dôapr¯s les crit¯res ®tablis 

par les deux chouyoûkh. Ad-Dhahâbî sôest tu au sujet de ce hadîth rapporté par 

Ibn óOmar. 

 

Il y a également lôostentation (ar-riyâ²) à dose relativement modérée et le 

« maniérisme » devant les gens. 

 

Le Prophète - salla Allahou óalayhi wa sallam - a dit : « Ce que je crains le 

plus pour vous est le chirk mineur ». On lui demanda : « En quoi cela 

consiste-t-il  ? ». Il répondit : « Lôostentation (ar-riyâ²) ». Ce hadîth est rapporté 

par Ahmad et dôautres, dôapr¯s le r®cit de Mahmoûd Ibnou Loubayd, sa chaîne 

de transmission est jugée bonne (hassen). 

 

Ainsi, si lôon craignait le chirk mineur pour les Compagnons qui étaient en 

présence du Prophète - salla Allahou óalayhi wa sallam - et qui vécurent la 

période de la révélation, ceux venus après eux dont la science et la foi ont 

diminué,  sont encore plus ¨ m°me dôy °tre  expos®s. En v®rit®, lôhomme ne peut 

se débarrasser du chirk quôen demeurant sinc¯re vis-à-vis dôAllah et en suivant 

exclusivement la noble voie tracée par le Prophète - salla Allahou óalayhi wa 

sallam. 

 

Dans le contexte de la citation des adorateurs du soleil, de la lune et du feu, le 

grand savant Ibn Al Qayyim dit en substance : « Quant au chirk de lôadoration, il 

est encore plus facile à commettre que ce chirk-là et plus abordable encore, car il 
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provient de celui qui croit quôil nôy a dôautre divinit® en dehors dôAllah et 

quôAllah est le Seul Capable de profiter, nuire, donner et emp°cher, quôil nôy a 

pas dôautre divinit® en dehors de Lui et quôil nôy pas dôautre Seigneur, mais son 

comportement et sa servitude ne sont pas exclusivement voués à Allah. 

 

Plut¹t, il îuvre tant¹t pour sa personne, tant¹t pour obtenir un int®r°t de ce bas 

monde ou encore, pour obtenir un rang, du prestige et la notoriété auprès des 

créatures, etc. Allah reçoit donc une part de ses îuvres et de ses efforts, mais sa 

personne, son ego et ses passions en reçoivent une autre part, le diable reçoit une 

troisième part et les créatures une quatrième. [Hélas], ceci concerne la majorité 

des gens.  

 

Le Prophète - salla Allahou óalayhi wa sallam - a dit au sujet de ce chirk, 

dôapr¯s le hadîth rapporté par Ibn Hibbân dans son recueil authentique : « Le 

chirk au sein de cette communaut® est plus subtil que les pas dôune 

fourmi  ». On lui demanda : « Comment sôen pr®server, ¹ Proph¯te dôAllah ? ».Il 

répondit : «En demandant : óĎ Allah je cherche refuge aupr¯s de toi contre 

le fait de tôassocier tout en en ayant connaissance et je te demande pardon 

pour ce que je ne sais pasô ».  

 

Ainsi toute forme dôostentation est du chirk, Allah le Très-Haut dit : « Dis : óJe 

ne suis quôun °tre humain comme vous. Il môa ®t® r®v®l® que votre Dieu est un 

Dieu Unique. Que celui qui espère donc rencontrer son Seigneur accomplisse 

de bonnes actions et Lui voue son adoration sans jamais Lui associer 

personne !ô»
24

. 

 

Un Dieu Unique, signifie que de m°me quôil nôy a dôautre divinit® en dehors de 

Lui, lôadoration devrait Lui °tre exclusivement vou®e. De m°me quôil est 

Unique dans Sa divinit®, Il est le Seul digne de recevoir lôadoration. Les bonnes 

îuvres sont celles qui sont purifiées de toute ostentation et qui sont conformes 

aux conditions dictées par la Sounna. 

 

óOmar Ibn Al Khattab - quôAllah soit satisfait de lui - disait : « Ô Allah, fais en 

sorte que mes oeuvres soient toutes bonnes, quôelles soient toutes 

exclusivement vou®es ¨ Ta face, et que personne dôautre nôen re­oive la 

moindre part »
25

. 

 

Le chirk dans lôadoration fait perdre la r®compense de lôîuvre, il peut m°me 

entra´ner le ch©timent si lôaction accomplie fait partie des obligations car 

lôauteur dôune telle action est assimil® ¨ celui qui ne lôaura pas accomplie et il en 

sera puni puisquôAllah a ordonn® quôon Lôadore de fa­on exclusive. 

                                                 
24

 Sourate 18, verset 110. 
25

 Rapporté par Ahmad, dans « Az Zouhd » dôapr¯s un r®cit dôAl Hassen qui le tient dôOmar. 
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Allah dit : « Pourtant, que leur a-t-on ordonn®, si ce nôest de se vouer 

exclusivement au culte dôAllah »
26

. 

 

Ainsi, celui qui nôa pas vou® de culte exclusif ¨ Allah, nôa pas accompli ce quôil 

lui fut ordonn® de faire. Ce quôil aura accompli est en fait diff®rent de quôAllah 

lui a demand®. Une telle îuvre ne peut donc °tre agr®®e. 

 

Allah dit dans le hadîth qoudsî
27

 : « Je suis le Plus Riche des associés, celui qui 

accomplit une oeuvre en môayant associ® autrui, cette îuvre appartiendra 

alors ¨ ce quôil Môa associ® et Jôen suis Innocent »
28

. 

 

Ce type de chirk se divise en chirk pardonné et chirk non pardonné ».Fin de la 

citation dôIbn Al Qayyim. 

 

Il faut savoir que le fait dôîuvrer pour autre quôAllah peut prendre plusieurs 

formes :  

 

La première :  

 

Lôostentation pure : son auteur ne convoite par cet acte que le bas-monde ou 

lôenvie dô°tre bien vu par les gens, comme côest le cas des hypocrites au sujet 

desquels Allah dit : « Côest ainsi que, quand ils sôappr°tent ¨ faire la sal©t, ils 

la font avec paresse et ostensiblement, et nôinvoquent Allah que tr¯s 

rarement »
29

. Aucun musulman ne peut douter quôune telle îuvre soit vaine et 

que son auteur m®rite lôaversion dôAllah Exalt® Soit-Il. 

 

La deuxième :  

 

Lôîuvre est vou®e ¨ Allah mais lôostentation sôy m°le. L¨ encore, lôon retrouve 

deux cas de figure : 

- lôostentation sôy m°le depuis le d®but. 

- lôostentation apparaît par la suite.  

 

Dans le premier cas de figure, lôaction est vaine et nôest pas agr®®e. La preuve 

étant le hadîth rapport® par Mouslim dans son recueil authentique, dôapr¯s Abou 

Hourayra - quôAllah soit Satisfait de lui - qui dit : « Le Prophète - salla Allahou 

óalayhi wa sallam - a dit : « Allah dit  : óJe suis Celui qui se passe de tout 

                                                 
26

 Sourate 98, verset 5. 
27

 Hadîth qoudsî : hadîth divin : une parole dans la construction et bien celle du Prophète - salla Allahou óalayhi 

wa sallam - mais le sens provient dôAllah. 
28

 Rapporté par Mouslim et Ibn Mâdjah, les termes ici sont proches de ceux  rapportés par Ibn Mâdjah. 
29

 Sourate 4, verset 142. 
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associé ; celui qui a accompli une îuvre en môayant associ® autrui, Je le 

laisse ¨ son associationnismeô » ». 

 

En revanche, si lôostentation survient par la suite mais que celui qui en est 

atteint, sôy abandonne, certains savants disent que son îuvre est compl¯tement 

vaine. Dôautres disent quôil aura une r®compense et un p®ch® [respectivement]  

proportionnels à sa sincérité et à son ostentation. Celui qui par contre, lutte 

contre cela, est concerné par le verset : « tandis que celui qui, redoutant de 

comparaître devant son Seigneur, aura dompté ses passions, Ṡ côest le 

Paradis qui constituera son séjour. »
30

  

 

A titre dôexemple, les savants ont diverg® sur le cas de celui qui accomplit le 

djihâd dans le sentier dôAllah en vue dôobtenir le butin de guerre. 

 

Ibn Al Qayyim - quôAllah lui fasse Mis®ricorde - dans « Aôlâm Al- 

Mouwaqqiô´n è (2/163), apr¯s avoir d®velopp® dôautres éléments, dit : « Comme 

le cas de celui qui prie en ®change dôun salaire, sôil ne percevait pas de salaire, il 

prierait quand même mais là, il prie à la fois pour Allah et pour le salaire. Il en 

est de même pour celui qui accomplit le pèlerinage (hadjj) afin de faire tomber 

lôobligation qui p¯se sur lui et que les gens disent : óUntel a accompli le hadjjô 

ou óUntel sôest acquitt® de lôaum¹ne lô®gale (zakât)ô. Lôîuvre dôune telle 

personne nôest pas accept®e.»  

 

Ibn Radjab - quôAllah lui fasse mis®ricorde - a dit : « La récompense de son 

djihâd diminue mais son action nôest pas compl¯tement vaine ». Il dit 

également
31
, quôAllah lui fasse mis®ricorde : ç Nous avons cité précédemment, 

les ahâdîth
32

 qui prouvent que celui qui espère par son djihâd une part de son 

bas monde, nôaura pas de r®compense. Cela concerne le cas o½ le seul but 

recherché à travers le djihâd est un but de dounya. 

 

Dôapr¯s ce qui a ®t® dit, il y appara´t une diff®rence entre celui qui accomplit le 

djihâd à la fois pour être cité [en bien] par les autres et pour la récompense, et 

celui qui lôaccomplit à la fois pour le butin et la récompense. Le premier cas a 

été évoqué dans le hadîth dôIbn Oum©ma rapport® par An-Nassâ²î
33

, selon une 

chaîne de narration bonne (hassen) : «Un homme vînt voir le Prophète - salla 

Allahou óalyhi wa sallam - et lui demanda : óQue penses-tu dôun homme qui 

combat dans une conquête (ghazâ) en espérant à la fois la récompense et la 

réputation ?ô  Le Prophète - salla Allahou óalyhi wa sallam - répondit : óIl 

nôaura rienô. Lôhomme r®p®ta sa question ¨ trois reprises et le Proph¯te 
                                                 
30

 Sourate 79, versets 40-41. 
31

 « Dj©miôou Al óoulôumi wal hikam », page 15. 
32

 NDT : Ahâdîth est le pluriel du mot hâdith. 
33

 An-Nass©´ 6/52. Dôapr¯s Mouôâwiya Ibn Salâm selon óIkrima qui le tint lui-m°me dôIbn óAmar dôapr¯s son 

fils Chadd©d dôapr¯s Ibn Oum©ma. 
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répondit la même chose à chaque fois : óIl nôaura rienô, puis il dit : óAllah 

agr®e uniquement lôîuvre sinc¯re qui est exclusivement vou®e ¨ Sa faceô » 

 

Quant au deuxième cas, nous en avons déjà parlé précédemment. 

 

Et Allah demeure le Plus Savant. 
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Deuxième annulatif 

 
 

Cheykh Al Islam Mohammed Ibn óAbdel Wahh©b - quôAllah lui fasse 

miséricorde - a dit : « Celui qui a pris des intermédiaires entre lui et Allah, les 

invoque, demande leur intercession et place sa confiance en eux, a mécru selon 

lôunanimit® [des savants] ». 

 

 

Côest lôannulatif  le plus répandu et le plus dangereux pour le genre humain car 

beaucoup parmi ceux qui se revendiquent de lôislam (uniquement de nom) sans 

conna´tre ni lôislam, ni sa r®alit®, prennent des interm®diaires entre eux et le 

Seigneur, Exalté Soit-Il. Ils les invoquent afin de dissiper les maux, afin de 

secourir lôafflig® et de r®soudre les difficult®s. Ces gens sont m®cr®ants selon 

lôunanimit® des musulmans. 

 

En effet, Allah  nôa envoy® Ses messagers et nôa r®v®l® Ses livres que pour °tre 

adoré Seul sans associé. Mais force est de constater que les adorateurs de tombes 

ont refusé cela et ont persisté à prendre des intermédiaires à qui ils demandent 

des bienfaits et dont ils esp¯rent lô®loignement du mal. Ils ont fait de cela 

lôadoration m°me quôAllah a ordonnée et celui qui proteste contre leurs 

agissements, ils lôaccusent de ne pas respecter les saints et les alli®s dôAllah.  

 

Dôapr¯s leurs fausses all®gations, ils ne veulent pas invoquer directement Allah 

par égard à Sa Magnificence, ils disent : « Allah a forc®ment besoin dôun 

interm®diaire pour quôon sôadresse ¨ Lui et de m°me quôon ne sôadresse au roi 

quô̈ travers un chambellan, ¨ plus forte raison, lôon ne peut sôadresser ¨ Allah 

directement. » En vérité, ils ont comparé Allah à une créature limitée, ils ont 

ouvert cette porte les menant ¨ lôapostasie alors que le Coran et la Sunna 

contiennent beaucoup de preuves qui annihilent leur raisonnement.  

 

Celui qui contemple le Coran en demandant sincèrement la guidée et en 

privilégiant la vérité, se rendra compte de cela, mais ®galement de lô®tranget® de 

la religion et du degr® de lôignorance des gens ¨ son sujet. 

 

Parmi les versets qui démontrent cela : « Dis-leur : óAppelez ceux que vous 

prenez pour divinit®s en dehors dôAllah! Ils ne poss¯dent m°me pas le poids 

dôun atome ni dans les Cieux ni sur la Terre, ¨ la cr®ation desquels ils nôont 

jamais ®t® associ®s, et Allah ne compte pas dôauxiliaire parmi eux. Ṡ  Nulle 
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intercession aupr¯s dôAllah nôest efficace quôen faveur de celui ¨ qui Il le 

permet. »
34

 

 

Et aussi : « Dis : « Invoquez ceux que vous prétendez être des divinités en 

dehors dôAllah. Ils ne peuvent ni vous gu®rir du mal ni vous en pr®server. » 

Ṡ  Or, ceux quôils invoquent recherchent eux-m°mes ¨ lôenvi le moyen de se 

rapprocher le plus de leur Seigneur, espérant Sa miséricorde et redoutant Son 

châtiment. En vérité, le châtiment de ton Seigneur est redoutable. »
35

 

 

Allah dit : « Nôinvoque pas en dehors dôAllah, ce qui ne peut ni te faire du 

bien ni te nuire, sinon tu serais du nombre des injustes ! » Ṡ Si Allah tôinflige 

un malheur, nul autre que Lui ne pourra tôen d®livrer ; et sôIl te destine une 

faveur, nul ne pourra tôen priver, car Il favorise qui Il veut parmi Ses 

serviteurs et Il est le Clément, le Miséricordieux. »
36

 

 

Il dit également : « Dis-leur : óConsid®rez alors ces fausses divinit®s que vous 

invoquez en dehors dôAllah. Si Allah voulait môatteindre dôun mal, 

pourraient-elles môen d®livrer ? Au contraire, sôIl voulait môaccorder une 

faveur, seraient-elles capables de Lôen emp°cher ?ô  Dis : óAllah me suffit 

pour Ma´tre. Côest ¨ Lui que se confient ceux qui cherchent un v®ritable appui 

!  »
37

 

 

Le Coran contient dôautres preuves encore sur lôobligation de vouer un culte 

exclusif ¨ Allah et de ne pas prendre dôinterm®diaire entre Lui et Ses cr®atures. 

 

Allah dit : « Si Mes serviteurs tôinterrogent ¨ Mon sujet, quôils sachent que Je 

suis tout pr¯s dôeux, toujours dispos® ¨ exaucer les vîux de celui qui 

Môinvoque. Quôils r®pondent donc ¨ Mon appel et quôils aient foi en Moi, afin 

quôils soient guid®s vers la Voie du salut. » 
38

 

 

Lorsque le Prophète - salla Allahou óalayhi wa sallam - entendit quelquôun dire : 

çCe quôAllah et son Proph¯te auront voulu è. Il r®pliqua aussitôt: « Môas-tu mis 

au m°me rang quôAllah ? Dis plutôt : óCe quôAllah Seul aura vouluô »
39

. 

 

Le fait de mettre la [conjonction] « et » dans [la formule] : « Ce quôAllah et son 

Prophète auront voulu è suppose lô®galit® entre les deux, alors quôAllah ï Exalté 

Soit- Il  - est Unique dans Sa divinité et doit par conséquent recevoir une 

                                                 
34

 Sourate 34, versets 22-23. 
35

 Sourate 17, versets 56-57. 
36

 Sourate 10, versets 106-107. 
37

 Sourate 39, verset 38. 
38

 Sourate 2, verset 186. 
39

 Rapporté par Ahmad (1/213-214) dôapr¯s Ibn Abb©s, le hadîth est hassen. 
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adoration exclusive sans °tre mis sur un pied dô®galit® avec nôimporte quelle 

créature dans Sa capacité à apporter le profit ou à éloigner la nuisance.  

 

Le Prophète - salla Allahou óalayhi wa sallam - a dit dans un célèbre hadîth 

rapporté et jugé bon (hassen) par At-Tirmith´ dôapr¯s Ibn Abb©s : « Préserve 

Allah, Il te préservera, préserve Allah et tu Le trouveras devant toi. Et si tu 

demandes, demande ¨ Allah. Si tu implores de lôaide, implore lôaide 

dôAllah. Saches que si toute la communaut® sôunissait pour te faire du bien, 

elle ne saurait  te profiter que par ce quôAllah a déjà décrété pour toi. Et 

sache que si le monde entier se réunissait pour te causer du tort, il ne 

saurait te nuire que par ce quôAllah a d®j¨ d®cr®t® pour toi. En effet, les 

plumes sont relevées et les feuillets ont séché ». 

 

Cheykh Al Islam Ibn Taymiyya - quôAllah lui fasse mis®ricorde - a dit : « Même 

sôil sait quôAllah est le Seigneur et le Ma´tre de toute chose, lôHomme ne doit 

pas renier les causes quôAllah a cr®®es.  

 

Allah a fait de la pluie une cause pour accroître la végétation : « dans lôeau 

quôAllah précipite du ciel pour vivifier la terre, après sa mort, et dans laquelle 

tant dô°tres vivants pullulent »
40
. Ainsi, de m°me quôAllah a fait du soleil et de 

la lune des causes pour la cr®ation dôautres ®l®ments, Il a fait de lôintercession et 

de lôinvocation des causes pour la réalisation de Son décret. Par exemple, la 

prière funéraire des musulmans suite ̈  la mort de lôun dôentre eux est une cause 

par laquelle Allah fait miséricorde au défunt et par laquelle Il récompense ceux 

ayant accompli cette prière. 

 

En fait, il convient de savoir trois choses au sujet des causes : 

 

La première : est quôune cause pr®cise ne peut r®aliser, ¨ elle seule, ce qui est 

souhait® ¨ travers elle. La cause doit °tre accompagn®e dôautres causes et ne doit 

pas être empêchée par des empêchements. Ainsi, si Allah ne réunit pas toutes les 

causes et ne retient pas tous les empêchements, ce qui est souhaité ne peut se 

produire. Ce quôAllah aura voulu se produira ind®pendamment de la volont® des 

gens et cette derni¯re ne saurait se r®aliser quô¨ travers Sa volont®. 

 

La deuxième : est quôil nôest pas permis de consid®rer une chose comme [®tant] 

une cause quôavec science. Celui qui d®signe une chose comme ®tant une cause 

sans science ou en contredisant la l®gislation, sa cause est nulle, ¨ lôinstar de 

celui qui croit que le vîu est une cause pour repousser les épreuves et favoriser 

les bienfaits. En effet, il a été prouvé dans les deux recueils authentiques que le 

                                                 
40

 Sourate 2, verset 164. 
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Prophète - salla Allahou óalayhi wa sallam - r®prouvait le vîu et disait : «  Il 

nôapporte aucun bien, il incite seulement lôavare ¨ donner ».  

 

La troisième : est quôil nôest pas permis de consid®rer une chose parmi les 

actions religieuses comme [étant] une cause, à moins que ce soit légiféré. Le 

principe qui r®git les r¯gles li®es aux adorations est quôelles sont bas®es sur at-

tawqîf  (la fixation, le stationnement). Par cons®quent, il nôest pas permis ¨ 

lôHomme dôassocier ¨ Allah en invoquant un autre que Lui, m°me sôil pense que 

cela constitue une cause pour la r®alisation de son objectif. De m°me quôAllah 

ne peut être adoré à travers les innovations contraires à la législation, même si 

leur auteur pense quôelles sont utiles.  

 

Certes, les diables aident lôHomme ¨ r®aliser une partie de ses objectifs sôil 

associe ¨ Allah et il est tout ¨ fait possible quôune partie dôentre elles, se réalise 

en commettant du koufr, de la perversion ou de la désobéissance, mais il ne lui 

est pas permis dôy recourir pour autant car le mal engendr® suite ¨ cela est plus 

grand que lôint®r°t r®alis®. Or, ®tant donn® que le Proph¯te ï salla Allahou 

óalayhi wa sallam -  a été envoyé afin de réaliser les intérêts et de les parfaire et 

afin de dôemp°cher le mal et de le diminuer, ce quôAllah a ordonn®, son int®r°t 

est [certainement] plus probant et ce quôAllah a interdit, son mal est 

[certainement] plus probant »
41

. 

 

Depuis toujours, les associateurs des temps anciens et modernes sont tombés 

dans le chirk parce quôils se sont attach®s aux crochets de lôintercession, comme 

Allah le mentionne dans Son Livre. Dôailleurs, lôintercession que les 

associateurs croient être en leur faveur leur sera refusée le Jour du Jugement, le 

Coran précise sa nullité à plusieurs reprises : 

 

Allah dit : «Ô vous qui croyez ! Donnez en aumône une partie des biens que 

Nous vous avons octroyés, avant que ne vienne un jour où il nôy aura plus ni 

rachat, ni amitié, ni intercession. Ce sont les mécréants qui sont les vrais 

injustes. »
42

 

 

Et aussi : « Sers-toi de ce Livre pour avertir ceux qui redoutent de comparaître 

devant leur Seigneur quôils nôauront en dehors de Lui ni protecteur ni 

intercesseur.»
43

 

 

Lôintercession refus®e est celle qui est demand®e ¨ un autre quôAllah. 

 

                                                 
41

 Voir « Al Fatâwâ » : 1/137-138. 
42

 Sourate 2, verset 254. 
43

 Sourate 6, verset 51. 
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Autrement, Allah - Exalté Soit-Il  - affirme lôintercession ¨ plusieurs passages 

dans le Coran : 

 

« Aucune intercession auprès de Lui ne peut être tentée sans Sa permission »
44

 

 

« Ils nôinterc¯dent quôen faveur de ceux quôIl a d®j¨ agr®®s »
45

 

 

« Dis-leur : óLôintercession est du ressort exclusif du Seigneur.ô »
46

 

 

« Que dôanges dans les Cieux dont lôintercession nôaura aucune valeur, ¨ 

moins quôAllah  ne lôait autorisée et agréée en faveur de qui Il veut ! »
47

 

 

Il en ressort que lôintercession est de deux sortes : 

 

a) Lôintercession refus®e : celle qui est demand®e ¨ autre quôAllah. 

 

b) Lôintercession acceptée : celle qui est demand®e ¨ Allah et qui nôest 

accordée quôaux adeptes du Monoth®isme et du culte sinc¯re. Celle-ci est 

conditionnée par deux choses : 

 

1- QuôAllah autorise ¨ lôintercesseur dôinterc®der : «Aucune intercession 

auprès de Lui ne peut être tentée sans Sa permission »
48

. 

2- QuôAllah soit Satisfait de la personne en faveur de laquelle lôintercesseur 

intervient : « Ils nôinterc¯dent quôen faveur de ceux quôIl a d®j¨ 

agréés »
49

. 

 

Cela veut dire quôAllah doit être Satisfait des paroles et actions de cette 

personne. Quant aux associateurs, leurs actions seront réduites en poussière 

et ils ne jouiront dôaucune intercession, ils recevront le traitement contraire ¨ 

leur intention car celui qui sôempresse dôobtenir une chose avant lôheure, sera 

puni par sa privation.  
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Troisième annulatif 

 
 

Lôimam Mohammed Ibn óAbdel Wahhâb - quôAllah lui fasse mis®ricorde - a 

dit : « Celui qui nôexcommunie pas les associateurs, doute de leur mécréance, ou 

valide leur doctrine, [est mécréant] ».  

 

 

Allah a excommunié les associateurs dans plusieurs versets du Coran, Il a 

ordonn® de les prendre pour ennemis parce quôils ont forg® un mensonge contre 

Lui, Lui ont pris des associ®s, ont pr®tendu quôIl avait un fils alors quôAllah est 

bien au-dessus de leurs paroles. Ainsi, Allah a rendu obligatoire pour les 

musulmans le fait de les d®tester et dô®prouver de lôinimit® envers eux. 

 

Lôindividu nôest pas consid®r® musulman jusquô¨ quôil excommunie les 

associateurs, celui qui sôen abstient alors que leur cas est clair ou celui qui doute 

de leur mécréance après que celle-ci ait été démontrée, est comme eux.  

 

Quant à celui qui valide leur doctrine et embellit la mécréance dans laquelle ils 

sont, celui-là est mécréant selon lôunanimité des musulmans car un tel individu 

nôa pas connu la r®alit® de lôislam qui est : « Le fait de se soumettre à Allah par 

le Tawh´d (le monoth®isme) et de sôassujettir ¨ travers lôob®issance et le 

désaveu du chirk et de ses adeptes ». Or, un tel individu ne sôest pas seulement 

content® de ne pas excommunier les associateurs mais sôest ®galement alli® ¨ 

eux. 

 

Marwân Al Fizârî tenait dôAb´ Malik, qui lui-même rapportait de son père le 

hadîth suivant (mentionné dans le recueil de Mouslim) : « Jôentendis le Prophète 

- salla Allahou óalayhi wa sallam - dire : « Celui qui a dit óIl nôy a dôautre 

divinit® en dehors dôAllahô et mécroit en ce qui est adoré en dehors de Lui, 

son sang et ses biens deviennent sacrés et sa rétribution appartient à 

Allah » ». 

 

Pour que le sang du musulman devienne sacr®, il ne suffit pas quôil dise : « Il nôy 

a dôautre divinit® en dehors dôAllah » ; il doit également accompagner cela du 

d®saveu de tout ce qui est ador® en dehors de Lui. Sôil ne m®croit pas en ce qui 

est adoré en dehors de Lui, son sang et ses biens ne deviennent pas sacrés et la 

menace du sabre pèsera toujours sur lui car il aura manqué à un fondement 

[essentiel] parmi les fondements du culte dôIbr©h´m (mil lat Ibrâhîm). Ce culte 

quôAllah nous ordonna dôadopter et dont Il nous ordonna de suivre la voie tracée 

sans jamais la dénaturer en vue de sôadapter aux passions des ennemis dôAllah.  
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Allah dit : « Certes, vous avez eu un bel exemple en Abraham et en ceux qui 

étaient avec lui, quand ils dirent à leur peuple : «Nous vous désavouons, vous 

et les divinit®s que vous adorez en dehors dôAllah. Nous vous renions, et 

d®sormais lôinimiti® et la haine nous s®parent jusquô¨ ce que vous croyiez en 

Allah Seul »
50

. 

 

Voil¨ le culte dôIbr©h´m dont ne se d®tourne que celui dont lôesprit est insensé.
51

  

 

Allah dit : « celui qui mécroit au Taghoût et croit en Allah aura saisi lôanse la 

plus solide »
52

. 

 

Lôimam Mohammed Ibn óAbdel Wahh©b, quôAllah sanctifie son ©me, a 

dit : « La façon de mécroire au Taghoût consiste ¨ croire en lôinvalidit® de 

lôadoration dôun autre que Lui, de d®laisser cette adoration, la d®tester, 

dôexcommunier ses adeptes et de les prendre pour ennemis ». 

 

Il tôappara´t ¨ travers cela, lô®tat dans lequel se trouvent beaucoup de 

gouverneurs ¨ la t°te des pays qui se revendiquent de lôislam ¨ notre ®poque. En 

effet, ils se sont alli®s aux adeptes de lôassociationnisme, les ont laiss® se 

rapprocher de nos pays, ils les ont vénéré et ont établit avec eux des relations qui 

prouvent quôils les ont pris pour frères. En parallèle, ils prennent pour ennemis 

les adeptes de la religion, leur nuisent et les envoient en prison. Reste-t-il  le 

moindre islam après cela ? 

 

Allah dit : « Ô vous qui croyez ! Ne prenez pas les juifs et les chrétiens pour 

alliés. Ils sont alliés les uns des autres. Quiconque parmi vous les prend pour 

alliés sera des leurs. Allah ne guide pas les injustes. »
53

. 

 

Il dit aussi : « Que les croyants ne prennent pas, à la place des fidèles, les 

mécréants pour alliés ! Quiconque le fera aura rompu toute alliance avec 

Allah »
54

. 

 

Certes, chaque musulman qui a pris lôislam pour religion se doit dôexcommunier 

les associateurs, de les prendre pour ennemis, les détester, détester ceux qui les 

aiment, qui polémiquent en leur faveur et qui rejoignent leurs terres sans excuse 

légale agréée par Allah et Son Messager. 

 

Les musulmans doivent faire un retour ¨ leur religion car ce nôest que par elle 

quôils atteindront la dignit®, le secours et la prosp®rit® dans leurs pays. Côest par 
                                                 
50

 Sourate 60, verset 4. 
51

 Référence au verset 130 de sourate Al Baqara. 
52

 Sourate 2, verset 256. 
53

 Sourate 5, verset 51. 
54

 Sourate 3, verset 28. 
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cette religion que se réalisera la distinction (al fourqân) entre les alliés du 

Miséricordieux qui secourent Sa religion, et les alliés du diable qui se moquent 

de savoir ce qui adviendra de la religion tant que leurs nourritures et leurs 

boissons leurs seront assurées.  

 

Les musulmans devraient prendre exemple sur Ibr©h´m, lôami rapproch® 

dôAllah : « Souviens-toi de ce quôAbraham avait dit ¨ son p¯re et ¨ son peuple 

: « Je me désavoue totalement de ce que vous adorez.Ṡ Je nôadore que Celui 

qui môa cr®®, car côest Lui qui, en v®rit®, me guidera. » »
55

 

 

Il nous faut absolument organiser un retour au dogme [authentique] (óaqîda) et 

nous soumettre à lôordre dôAllah - Exalté Soit-Il - dans Son jugement concernant 

les mécréants : « Ô vous qui croyez ! Combattez ceux des mécréants qui vivent 

dans votre voisinage ! Quôils trouvent en vous de rudes combattants ! Sachez 

quôAllah est toujours avec ceux qui Le craignent ! »
56

. 

 

Allah dit aussi : « ê lôexpiration des mois sacr®s, tuez les polythéistes partout 

où vous les trouverez ! Capturez-les ! Assiégez-les ! Dressez-leur des 

embuscades ! Sôils se repentent, sôils accomplissent la salât, sôils sôacquittent 

de la zakât, laissez-les en paix, car Allah est Clément et Miséricordieux. »
57

 

 

Moins les musulmans prendront le Coran et la Sounna comme référence dans la 

demande de jugement, plus Allah permettra à leurs ennemis de prendre le dessus 

sur eux. En effet, lorsque beaucoup de gouverneurs ont renoncé à gouverner par 

la l®gislation dôAllah et se sont satisfaits des maudites lois forgées (dont celui 

qui demande le jugement par elles, est également maudit), les pays sous leur 

gouvernance se sont d®t®rior®s et divis®s, lôennemi a su sôintroduire chez eux 

sans quôils sôen rendent compte car la seule chose dont se soucient ces 

gouverneurs, est de pr®server la fonction quôils occupent, peu importe que la 

religion se renforce ou pas.  

 

Côest pourtant une obligation individuelle (fard óayn) de renforcer la religion et 

dô®tablir par elle lôautorit® sur terre pour toute personne ayant la capacit® et le 

pouvoir de le faire, mais la plupart dôentre eux ne savent pas. Cela est dû à leurs 

âmes corrompues mais aussi à la négligence de beaucoup de prêcheurs [qui 

appellent] à Allah et qui nôinsistent pas suffisamment sur ce point. Et côest ¨ 

Allah que nous demandons assistance contre cela. 

 

Que chaque musulman sache, que les mécréants d®ploient beaucoup dôefforts et 

veillent scrupuleusement à éloigner le musulman de sa religion à cause de la 

                                                 
55

 Sourate 43, versets 26-27. 
56

 Sourate 9, verset 123. 
57

 Sourate 9, verset 5. 
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jalousie quôils ®prouvent en leur for int®rieur. Par cons®quent, si le musulman 

jaloux pour sa religion nôest pas attentif ¨ cela, de regret, il sôen mordra les 

doigts par la suite et récoltera les fruits de son insouciance car en vérité, celui 

qui nôattaque pas son ennemi, se fera attaquer. 

 

Aussi, chaque savant, prédicateur, prêcheur et imam de mosquée, est dans 

lôobligation  de d®montrer aux gens, à travers les preuves légales extraites du 

Coran et de la Sunna, la gravit® de sôallier aux m®cr®ants, la gravit® dôaller sur 

leurs terres ou de les aider ¨ sôintroduire sur les terres des musulmans. Car en 

effet, Allah a rompu lôalliance et les liens entre le musulman et le mécréant 

m°me lorsquôil sôagit dôun proche parent. Allah dit : « Ô vous qui croyez ! Ne 

prenez pas pour confidents vos p¯res et vos fr¯res sôils pr®f¯rent la m®cr®ance 

à la foi. »
58

 

 

Il dit aussi : « Tu ne verras jamais ceux qui ont foi en Allah et au Jugement 

dernier sympathiser avec ceux qui sôinsurgent contre Dieu et Son Envoy®, 

fussent-ils leurs p¯res, leurs fils, leurs fr¯res ou de leur tribu. Côest quôAllah a 

imprim® la foi dans leurs cîurs et les a fortifi®s par un souffle ®manant de 

Lui. »
59

 

 

Ou encore : « Ô vous qui croyez ! Ne prenez point Mes ennemis et les vôtres 

pour alli®s ! Vous leur t®moignez de lôamiti® alors quôils ont reni® la v®rit® qui 

vous a été révélée, expulsé le Prophète et vous-mêmes pour avoir cru en Allah, 

votre Seigneur. Si vous êtes sortis réellement pour défendre Ma Cause et 

rechercher Mon agr®ment, comment expliquer les marques dôamiti® que vous 

leur prodiguez secrètement? Je connais parfaitement les pensées que vous 

cachez et celles que vous divulguez. Quiconque dôentre vous agit de la sorte se 

fourvoie loin du droit chemin. »
60

 

 

Dôapr¯s un hadîth rapporté par les deux imâm, selon Oussâma, le Prophète ï

salla Allahou óalayhi wa sallam - a dit : « Le musulman nôh®rite pas du 

m®cr®ant et le m®cr®ant nôh®rite pas du musulman ». Afin de supprimer tout 

lien entre eux, le Prophète - salla Allahou óalayhi wa sallam - a tranché dans 

cette affaire et a coup® les liens de lôh®ritage. 

 

Il a également dit dans un hadîth authentifié
61

 : « On ne tue pas un musulman 

pour un mécréant »,  et ce à cause du statut avilissant du mécréant. Comment 

en serait-il autrement alors quôAllah a dit : « Les associateurs sont une véritable 

souillure. »
62

 
                                                 
58

 Sourate 9, verset 23. 
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 Sourate 58, verset 22. 
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 Sourate 60, verset 1. 
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 Hadîth rapporté par Al Boukhârî 1/204 dans « Al fath ». Dôapr¯s Aboû Djouhayfa selon óAl´. 
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 Sourate 9, verset 28. 
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Que chaque musulman sache aussi que les mécréants parmi les juifs et les 

chrétiens ne se réconcilieront jamais avec les musulmans, ils ne seront pas en 

paix avec eux et ne seront jamais satisfaits dôeux jusquô¨ ce que les musulmans 

adoptent leur religion et acceptent de suivre leurs pas.  

 

En effet, Allah dit : « Tu ne seras agréé ni des juifs ni des chrétiens que 

lorsque tu auras suivi leur religion. Dis : « Il nôest dôautre voie de la v®rit® que 

Celle dôAllah ! è Cependant, si par hasard tu acc®dais ¨ leurs d®sirs, apr¯s la 

science que tu as reçue, tu te trouverais devant Allah sans défense ni 

secours. »
63

 

 

Ceci est une menace de la part dôAllah et la promesse dôun ch©timent 

douloureux pour celui qui aura suivi la religion (le Dîn) des m®cr®ants, il nôaura 

en dehors dôAllah ni D®fenseur, ni Secoureur.  

 

Le Prophète - salla Allahou óalayhi wa sallam - nous a dôailleurs ordonn® de 

nous s®parer des associateurs pour ne pas devenir lôun des leurs, il en a m°me 

fait une affaire grave en disant : «  Je suis innocent de tout musulman vivant 

au milieu des associateurs ». On lui dit : « pourquoi, ô Prophète dôAllah ? ». Il 

répondit : « Nous ne devons pas les avoir à proximité de nous au point que 

chacun puisse voir lô®clairage de lôautre »
64

.     

 

An-Nassâ²î et dôautres rapportent ®galement, dôapr¯s une cha´ne de transmission 

correcte par le biais de Bahz Ibn Hakîm selon son père qui le tient lui-même de 

son grand père, que le Prophète - salla Allahou óalayhi wa sallam - a dit : 

« Allah nôaccepte lôîuvre dôun associateur qui sôest converti ¨ lôislam 

quôapr¯s quôil se soit s®par® des associateurs pour rejoindre les 

musulmans ». 

 

Nous nous plaignons à Allah - Exalté Soit- Il - de lô®tranget® de cette religion et 

du changement de la situation des musulmans ; ils écoutent ces textes clairs et 

mena­ants et se dirigent malgr® cela vers leurs terres, sôassoient, mangent et 

rient avec eux. 

 

Le Prophète - salla Allahou óalayhi wa sallam - a dit : « Celui qui se réunit 

avec un associateur et habite avec lui, est comme lui ». Hadîth rapporté par 
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 Sourate 2, verset 120. 
64

 Rapporté par Abou Dâwoûd, et At-Tirmidh´, par le biais dôIsm©ô´l Ibn Kh©lid dôapr¯s Qays Ibn Ab´ Hâzim 

selon Djarîr. Ses rapporteurs sont fiables mais At-Tirmithî a trouvé une d®faillance au niveau de lôirsâl (au 

niveau du narrateur direct qui le rapporte du Prophète, salla Allahou óalayhi wa sallam) et ceci est vrai mais ce 

qui vient après témoigne de sa fiabilité.  
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Abou Daw¹ud dôapr¯s Samra Ibn Djoundoub, bien quôil contienne une faiblesse 

[dans la chaîne de transmission], on le mentionne à cause de ce qui précède [et 

allant dans le même sens].  

 

O½ est donc le culte dôIbr©h´m ? O½ sont lôamour et la haine en Allah ? Ceci ne 

semble pas préoccuper grand monde.
65

 

 

La parole du cheykh Mohammed Ibn óAbdel Wahh©b : « valider leur doctrine », 

inclue lôappel au socialisme, ¨ la laµcit® et au baathisme pratiqu® par bon nombre 

de personnes à notre époque. Or, ce sont tous des groupes de mécréance et 

dô®garement m°me si leurs adeptes se revendiquent de lôislam, car les 

appellations ne changent pas les réalités. 

 

Nous nous plaignons aupr¯s dôAllah de ce qui se passe ¨ cette ®poque o½ les 

critères sont inversés ; la plupart des gens se focalisent plus sur les appellations 

que sur leur contenu et sur les prétentions plus que sur les évidences. Ainsi, sous 

pr®texte quôil prononcerait les deux attestations de foi, lôennemi dôAllah qui 

combat la religion matin et soir, secrètement et en public, est devenu un croyant 

monothéiste aux yeux des ignorants insouciants et aux yeux des gens des 

passions. A quoi lui servent les attestations de foi sôil est devenu un soldat parmi 

les soldats de Satan et un ennemi qui combat cette religion par sa personne et ses 

biens ?  

 

Nous implorons lôassistance dôAllah contre cela. 
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 NDT : Cheykh Al óOlw©n à ce stade du livre, cite quelques vers du savant Souleymân Ibn Sahmân  -quôAllah 
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Quatrième annulatif 
 

 

Cheykh Mohammed Ibn óAbdel Wahhâb - quôAllah lui fasse mis®ricorde - a 

dit : « Celui qui a la conviction quôune guidée, autre que celle du Prophète - 

salla Allahou óalayhi wa sallam - est supérieure à la sienne, ou quôun jugement 

autre que le sien est meilleur, comme le cas de celui qui préfère le jugement des 

tawâghît
66

 à son jugement, [est mécréant]». 

 

 

La première partie : 

 

 « Celui qui a la conviction quôune guidée, autre que celle du Prophète - salla 

Allahou óalayhi wa sallam - est supérieure à la sienne » : il sôagit là dôune affaire 

tr¯s grave, cette conviction m¯ne celui qui lôadopte en enfer car cela contredit à 

la fois les textes et la raison. 

 

Le Prophète - salla Allahou óalayhi wa sallam - disait lors du sermon du 

vendredi : « La meilleure parole et le Livre dôAllah et la meilleure guid®e est 

celle de Mohammed ». Ce hadîth est rapporté par Mouslim
67

 et dôautres par le 

biais de Djaôfar Ibn Mohammed dôapr¯s son p¯re qui le tient lui-même de 

Djâbir. 

 

Il ne fait pas lôombre dôun doute que la guid®e de Mohammed - salla Allahou 

óalayhi wa sallam - est parfaite compar®e ¨ toutes les autres puisquôil sôagit 

dôune r®v®lation divine, Allah dit : « Ce nôest en fait quôune r®v®lation 

inspirée »
68

. 

 

Ainsi, les savants dont le consensus est considérable, sont tous unanimes pour 

dire que la Sounna constitue le deuxième fondement parmi les fondements du 

Droit musulman [apr¯s le Coran] et que côest une source l®gislative 

ind®pendante dôo½ sont puis®s les diff®rents statuts l®gaux (al ahkâm). Tout 

comme le Coran, la Sounna d®termine le licite et lôillicite. 

 

Il est rapporté de la part du Prophète - salla Allahou óalayhi wa sallam - que 

lorsquôil vit óOmar en possession de quelques écrits appartenant aux gens du 

livre, il lôinterrogea en ces termes : « Etes-vous encore perplexes [au sujet de 

la révélation] Ô fils de Khattab ? Par Celui qui détient mon âme entre Ses 

mains, jôai ®t® envoy® avec une guid®e pure et ®clair®e » (hadîth cité 
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 NDT : Tawâghît est le pluriel de tâghôut qui d®signe une fausse divinit®, tout ce qui ador® en dehors dôAllah. 
67

 Sahîh Mouslim, référence 6/ 153 dans le « Charh dôAn-Nawawî. » 
68

 Sourate 53, verset 4. 
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partiellement). Ce hadîth a été rapporté par Ahmad et dôautres, il contient 

Moudj©lid Ibn Saô´d dans sa cha´ne de narration. Ahmad a dit au sujet de ce 

rapporteur quôil nô®tait pas fiable
69

, de même que Yahy© Ibn Saô´d, Ibn Mahd´ et 

dôautres lôont affaibli.  

 

En effet, la législation de Mohammed - salla Allahou óalayhi wa sallam - a 

abrog® toutes les l®gislations pr®c®dentes, côest la plus abordable et la plus facile 

des Révélations comme le confirme le Prophète : « La plus aimée des religions 

aupr¯s dôAllah est le monoth®isme (al hanîfiyya), la religion de la 

clémence ». Ce hadîth est rapporté par Al Boukhârî dans « Al Adab al 

Moufrad » qui le commenta dans son Sahîh
70

 en le qualifiant de « certain ». Al 

Hâfidh Ibn Hajar, dans « Al Fath » (1/94),  le qualifie de « bon è dôapr¯s la 

narration dôIbn óAbbas. 

 

Comment en serait-il autrement alors quôil a dit, salla Allahou óalayhi wa 

sallam : « Par Celui qui détient mon âme entre Ses mains, si Moussa avait 

été parmi vous et que vous aviez suivi [sa législation] et délaissé [la mienne], 

vous vous serez certes ®gar®s dôun ®garement lointain ». 

 

Allah - Exalté Soit- Il - a gratifié cette communauté en lui complétant sa religion 

et en parachevant Ses bienfaits ¨ travers lôenvoi de Mohammed, salla Allahou 

óalayhi wa sallam : « Aujourdôhui, Jôai amen® votre religion ¨ son point de 

perfection ; Je vous ai accord® Ma gr©ce tout enti¯re et Jôai agr®® lôislam pour 

vous comme religion ! »
71

   

 

Ce quôAllah a agr®® pour nous, nous lôagr®ons puisque côest la religion quôAllah 

a préférée pour nous, celle dont Il est Satisfait et celle avec laquelle Il a envoyé 

le meilleur des messagers. Allah a dit : « La vraie religion pour Allah, côest 

lôIslam »
72

.  Et aussi : « Quiconque recherche en dehors de lôislam une autre 

religion, celle-ci ne sera point accept®e de Lui ; et dans lôautre monde, il sera 

du nombre des réprouvés. »
73

 

 

Celui qui désire alors une autre religion est du nombre des mécréants. 

 

La deuxième partie : 

 

                                                 
69

 NDT : Lôexpression arabe employ®e par lôim©m Ahmad ici est : laysa bi chay², qui veut dire que le rapporteur 

est faible selon  lôutilisation majoritaire de cette terminologie chez les sp®cialistes du hadîth, elle peut aussi 

vouloir dire que le rapporteur est peu connu pour avoir rapporté peu de ahâdîth. Dans tous les cas, la fiabilité du 

rapporteur est remise en cause. 
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 NDT : Un Sahîh est un recueil authentique dôahâdîth. 
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Quant à la partie : « ou quôun jugement autre que le sien est meilleur, comme le 

cas de celui qui préfère le jugement des tawâghît à son jugement, [est 

mécréant] ». 

 

En effet, un tel individu est mécréant selon lôunanimit® des savants. Parmi ces 

mécréants, ceux qui préfèrent au jugement du Prophète - salla Allahou óalayhi 

wa sallam - les jugements des tawaghît que représentent les lois forgées, ils 

privilégient les jugements de simples humains comme eux (voir parfois 

dôhumains inf®rieurs ¨ eux) au jugement du Proph¯te envoy® par le Seigneur des 

mondes comme guidée dans la mission de sortir les gens des ténèbres vers la 

lumière. 

 

Allah dit : « Alif - Lâm - Râ. Nous te révélons ce Livre pour que tu fasses 

sortir, avec la permission de leur Seigneur, les hommes des ténèbres vers la 

Lumière, et les conduises dans la Voie du Tout-Puissant, du Digne de 

louange »
74

.  

  

Ainsi, il convient à chaque musulman et à chaque musulmane de savoir que le 

jugement dôAllah et de Son Proph¯te prime sur tout autre jugement. Il nôest pas 

dôaffaire qui oppose les gens sans quôil ne soit obligatoire de se r®f®rer ¨ leur 

jugement pour y trancher. Celui qui demande le jugement ¨ autre quôAllah et 

Son Messager est mécréant comme le mentionne Allah dans sourate An-Nissâ² : 

 

« Nôest-il pas ®tonnant de voir ces gens qui pr®tendent croire ¨ ce qui tôa ®t® 

r®v®l® et ¨ ce qui a ®t® r®v®l® avant toi recourir ¨ lôarbitrage des fausses 

divinit®s, quôils avaient pourtant re­u ordre de renier ? Ainsi, Satan veut les 

enfoncer encore davantage dans la voie de lô®garement. èJusquô¨ ce que Le 

Très-Haut dise : « Non ! Par ton Seigneur ! Ces gens ne seront pas croyants 

que lorsquôils tôauront pris pour juge de leurs diff®rends et auront accept® tes 

sentences sans ressentiment, en sôy soumettant enti¯rement. » 

 

Allah a donc juré par Sa personne que les gens ne seront pas croyants avant 

dôaccomplir trois choses : 

 

1- Quôils prennent le Proph¯te - salla Allahou óalayhi wa sallam - comme 

référence dans le jugement de toutes leurs affaires. 

 

2- Quôils nô®prouvent aucune g°ne de ce quôil aura d®cr®t® pour eux. 

 

3- Quôils se soumettent entièrement à sa sentence. 
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 Sourate 14, verset 1. 
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Dôailleurs, comment une personne saine dôesprit pourrait-elle se satisfaire quôon 

applique sur elle les jugements de simples créatures ? Comment se soumettre à 

des lois qui ne sont en vérité que le fruit de réflexions [limitées] et les déchets de 

raisonnements humains, au lieu de se soumettre au jugement révélé par Allah à 

Son Prophète pour sortir les gens des ténèbres vers la lumière ? 

 

Les jugements des cr®atures sont bas®s sur lôinjustice, lôoppression et la 

spoliation des biens. Il suffit ¨ cet effet dôobserver ce qui est arrivé à bon 

nombre dôEtats lorsquôils sont sortis du cadre de la l®gislation dôAllah et se sont 

satisfaits des jugements humains. Lôinjustice est devenue une constance chez 

eux, la d®bauche sôest r®pandue sans que personne ne sôinsurge contre elle ; 

lôenfant de ces soci®t®s grandit sur ces valeurs-l¨ jusquô¨ atteindre la vieillesse, 

au point où leur saine nature (fitra) a chang® et quôils vivent d®sormais une vie 

semblable à celle des animaux. Ceci est valable pour tous ceux qui sortent du 

cadre du Jugement dôAllah et de Son Proph¯te. 

 

Allah dit : « Ceux qui ne jugent pas dôapr¯s ce quôAllah a r®v®l®, les voil¨ les 

mécréants »
75
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 Sourate 5, verset 44. 

Ibn Taymiya dit dans « al-Iqtidâ² » 1/208 : « Il existe une différence [du point de vue de la valeur affirmative des 

termes] entre le mot koufr [m®cr®ance] d®fini par lôarticle d®fini alif et lâm (al koufr) comme dans la parole du 

Prophète, salla Allahou óalayhi wa sallam : « Il nôy a entre le serviteur et le koufr (al koufr) et le chirk que 

lôabandon de la pri¯re » et entre le mot koufr non pr®c®d® par  lôarticle d®fini. » fin de citation. 

 

Ainsi, lorsque le koufr est défini par le alif et lâm, il ne supporte vraisemblablement pas un autre sens que le 

koufr majeur, comme dans la parole du Très-Haut : « les voilà les mécréants » concernant ceux qui jugent par 

autre que ce quôAllah a r®v®l®. 

 

Quant au récit rapport® de la part dôIbn Abbas - quôAllah soit Satisfait de lui ï dans lequel il aurait dit  « une 

mécréance moindre (koufr douna koufr) », celui-ci nôest pas authentifi® ¨ son sujet. En effet, il fut rapport® par 

Al-Hâkim dans son Moustadrak (2/313) par le biais de Hichâm Ibn Hadj´r, dôapr¯s T©wo¾s selon Ibn óAbbas.  

Or, Hich©m est jug® comme ®tant un rapporteur faible dôapr¯s Ahmad et Yahyâ. 

 

De plus, ce r®cit fut contredit par un autre rapport® par óAbd-Er-Razz©q dans son ex®g¯se dôapr¯s Maômar selon 

Ibn Tâwoûs qui le tient de son père qui dit : « On interrogea Ibn Abbas au sujet du verset : « Ceux qui ne jugent 

pas dôapr¯s ce quôAllah a r®v®l®, les voil¨ les m®cr®ants », il dit : « Côest bien du koufr [Hiya koufr] » ». 

 

Voil¨ ce que lôon retient de la part dôIbn óAbbas, ¨ savoir que ce verset est pris au sens absolu, et le sens absolu 

indique que le koufr visé est le koufr majeur car il nôest pas possible dôaffirmer lôislam ¨ celui qui a ®cart® la 

l®galisation de lôislam [comme référence législative] pour passer aux opinions des juifs, des chrétiens et de leurs 

semblables. Un tel agissement, à côté du fait que ce soit une modification (tabdîl) de la législation révélée, 

représente également un détournement vis-à-vis de la l®galisation purifi®e, côest donc une autre [cat®gorie de] 

mécréance indépendante de la première. 

 

Par rapport ¨ ce qui a ®t® ®galement rapport® de la part dôibn óAbbas, quôil ait dit : « Ce nôest pas le koufr de 

celui qui a mécru en Allah, au Jour du Jugement dernier, etc. », cela ne veut pas nécessairement dire que le 

jugement par autre que ce quôAllah a r®v®l® nôest alors quôun koufr moindre [koufr douna koufr].  

Plut¹t, côest ¨ celui qui a compris cela dôapporter la preuve de son assertion car nous admettons que le koufr de 

celui qui a mécru en Allah, Ses anges et le Jour du Jugement est pire que le  koufr de celui qui juge par autre que 

ce quôAllah a r®v®l®. De m°me que nous affirmons que la m®cr®ance de celui qui juge par autre que ce quôAllah 

a révélé est une m®cr®ance moins grave [¨ lô®chelle des diff®rentes sortes de m®cr®ances majeures] que celle de 

celui qui mécroit en Allah, Ses anges, etc. Mais en aucun cas, cela veut dire que celui qui se rend coupable de 
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Ainsi, le fait de juger par ce quôAllah a r®v®l® et la conviction que le jugement 

du Prophète - salla Allahou óalayhi wa sallam - est meilleur que celui de 

quiconque, font partie des imp®ratifs de lôattestation que le musulman prononce 

et qui stipule quôIl nôexiste dôautre divinit® en dehors dôAllah. Celui qui a 

prétendu que le jugement de quiconque est meilleur que le sien, nôa pas compris 

le sens de lôattestation de foi et aura au contraire, commis ce qui la contredit car 

il nôaura pas accompli la soumission qui est une des conditions de cette parole ¹ 

combien lourde de sensé 

 

En effet, il sôagit de la parole par laquelle les cieux et la Terre furent établis, la 

parole avec laquelle les prophètes furent envoyés et les livres révélés.  Pour elle, 

le djihâd fut l®gif®r® et ¨ cause dôelle, les gens se sont divis®s en bienheureux et 

malheureux. Ainsi, celui qui a connu [la signification de] cette parole et lôa mise 

en application en accomplissant ses piliers et en remplissant ses conditions, se 

sera innocent® de tout autre jugement en dehors de celui dôAllah et de Son 

Prophète.  

 

Les temps ont changé et notre époque ressemble davantage aux époques des 

fatarât
76

 ; les gens se sont d®tourn®s de la parole et du jugement dôAllah et de 

Son Prophète pour se diriger vers le jugement bas® sur lôopinion des hommes, 

des juifs et des chrétiens. Ces derniers nô®tant désormais plus asservis aux 

musulmans, ni ne leur sont liés par un pacte de protection comme ce fut le cas 

par le passé.
77

 

 

Côest ¨ Allah que nous nous plaignons, Lui dont nous implorons lôaide, sur Lui 

que nous nous reposons. Il nôy a de force, ni de puissance  quôen Lui. 

 

Enfin, il convient de préciser que toute personne qui prétend que lôapplication de 

la peine de la lapidation pour adult¯re ou lôamputation de la main du voleur sont 

des sentences inadaptées à notre époque, que les temps ont changé depuis 

                                                                                                                                                         
cela est musulman ou que sa mécréance est une m®cr®ance moindre [qui nôexpulse pas son auteur de la religion]. 

Au contraire, une telle personne sort de la religion pour avoir ®cart® la l®gislation dôAllah [en tant que r®f®rence] 

comme lôindique le consensus rapport® ¨ ce sujet par Ibn Kath´r dans Al Bidâya wa An-Nihâya 13/119. 
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 NDT : Fatarât est le pluriel de fatra qui désigne une période déterminée. Al-Fatarât  est la terminologie 

employ®e par les savants  pour d®signer les ®poques dôinterruption de r®v®lation divine. 

 
77

 NDT : ê ce stade du livre, lôauteur cite quelques vers de lô®rudit Ibn Al Qayyim : 

Par Allah, ce ne sont pas les péchés qui me font le plus peur 

En effet, les péchés sont soumis au pardon et à la clémence 

Mais ce que je crains le plus est le détachement du cîur 

De désigner la révélation et le Coran comme source de Jugement  

Et le fait de se satisfaire des opinions des hommes et de leurs conjectures 

Mais cela ne saurait se faire avec la faveur du Bienfaiteuré    
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lô®poque du Prophète - salla Allahou óalayhi wa sallam - et que les pays 

occidentaux nous aideront à combattre ces crimes [autrement], une telle 

personne aura prétendu que le jugement des contemporains est meilleur et plus 

portant de guidance que celui de Prophète. Ceci sôinscrit clairement dans le 

koufr et lô®garement cit®s plus haut.  

 

Il en est de m°me pour celui qui dit quôil est permis ¨ notre ®poque de juger par 

autre que ce quôAllah a r®v®l®. Par l¨, il aura rendu licite une interdiction faisant 

lôobjet dôun consensus formel. 

 

Et Allah demeure Plus Savant. 
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Cinquième annulatif 

 

 

Cheykh Mohammed Ibn óAbdel Wahhâb - quôAllah lui fasse mis®ricorde - a 

dit : « Celui  qui ®prouve de lôaversion pour nôimporte quelle chose avec laquelle 

le Messager dôAllah est venu, est un m®cr®ant m°me sôil la met en application ». 

 

 

Il y a unanimité des savants sur ce point, comme cela fut mentionn® par lôauteur 

dô « Al Iqnâô » par exemple. 

 

Le fait de détester une chose avec laquelle le Prophète  - salla Allahou óalayhi 

wa sallam - est venu, que ce soit une parole ou une action, fait partie de 

lôhypocrisie dans la croyance. Celui qui sôen rend coupable, encourt le risque de 

demeurer au plus bas degr® de lôenfer. 

 

Parmi les choses qui rentrent dans le cadre de cet annulatif, certaines paroles qui 

sortent de la bouche de bon nombre dô®crivains ath®es et ®duqu®s ¨ 

lôoccidentale, qui ont rompu le lien qui les liait ¨ lôislam par leur haine de la 

polygamie quôils combattent par diff®rents moyens. Ces gens ne savent pas 

quôils se livrent [en r®alit®] ¨ un combat contre Allah et Son Messager et quôils 

protestent contre lôordre ®tabli par Allah. 

 

Parmi leurs semblables dans la mécréance et la haine de ce que le Prophète - 

salla Allahou óalayhi wa sallam - a apporté, les détracteurs de la position de la 

femme par rapport ¨ lôhomme en Islam. Ils sôinsurgent contre le fait que le prix 

du sang
78

 versé pour la femme représente la moitié de celui versé pour lôhomme, 

le fait que le t®moignage de deux femmes ®quivaut ¨ celui dôun seul homme, etc. 

 

Aussi, ils ®prouvent de lôaversion pour la parole suivante du Proph¯te, salla 

Allahou óalayhi wa sallam : « Je nôai pas vu [de personnes] diminu®es en 

raison et en religion aussi capables que vous de d®tourner lôintelligence 

dôun homme d®termin®é ». Hadîth faisant lôobjet dôun consensus.
79

 

 

Ainsi, on voit les opposants aux propos du Prophète user de différentes 

rhétoriques pour détourner les termes de ce hadîth de son sens apparent ou pour 
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 NDT : En arabe : la diyya. 
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NDT : Rapporté par Al Boukhâri dans le chapitre des menstrues (n°304) et Mouslim dans le livre de la 

croyance (n°80). La diminution en matière de raison est due, comme expliqué dans la suite du hadîth, au fait que 

le témoignage de deux femmes équivaut au t®moignage dôun seul homme. Quant ¨ la diminution en mati¯re de 

religion, le Prophète - salla Allahou óalayhi wa sallam - explique quôelle due au fait que la femme reste plusieurs 

jours sans prier et jeûner à cause des menstrues ou des lochies. 
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lôaffaiblir sous pr®texte quôil sôopposerait ¨ la raison et ¨ la r®alit®. Sans parler 

dôautres choses quôils disent et qui prouvent et d®montrent ¨ quel point ils 

haïssent ce avec quoi le Prophète - salla Allahou óalayhi wa sallam - est venu. 

Ces gens sont m®cr®ants m°me sôils appliquent ce qui est dict® par les textes car 

ils nôont pas rempli toutes les conditions requises pour valider leur témoignage 

de foi. En effet, parmi ces conditions, il y a lôamour, la satisfaction et 

lôapaisement du cîur vis-à-vis du d®cret dôAllah. Alors que les opposants [¨ 

certains aspects de la l®gislation] ont le cîur oppress®, ils se sentent crisp®s et 

®prouvent de lôaversion pour la signification de [certains] textes. Ceci 

correspond dôailleurs exactement au cas des hypocrites qui accomplissent en 

apparence beaucoup dôactions parmi les belles prescriptions de la l®gislation 

divine tout en la détestant en leur for intérieur. 

 

A ce propos, le Prophète - salla Allahou óalayhi wa sallam - a dit : « Celui qui 

dit  : « Il nôy a dôautre divinit® digne dô°tre ador® en dehors dôAllah », 

sinc¯rement du fond de son cîur, entrera au paradis »
80

. En 

précisant « sinc¯rement du fond de son cîur è, lôhypocrite est exclu [de cette 

promesse] puisquôil ne prononce pas lôattestation de foi en ®tant v®ridique mais 

seulement pour préserver son sang et ses biens. 

 

Allah a dôailleurs jug® de la m®cr®ance de celui qui d®teste ce qui a ®t® r®v®l® au 

Prophète, en disant: « Malheur donc aux mécréants ! Allah réduira leurs 

îuvres à néant ; Ṡ et côest en punition de lôaversion quôils ®prouvent pour 

Ses r®v®lations quôAllah rendra vaines toutes leurs actions. » 

 

Le Très-Haut affirme que les actions des hypocrites seront vaines et réduites en 

poussière le jour du Jugement en raison de leur aversion pour le Coran qui a été 

r®v®l®. Ce Coran quôAllah a pourtant rendu source de r®ussite et de succ¯s pour 

ceux qui sôy tiennent, qui ob®issent ¨ ses injonctions et ®vitent ses interdictions. 

 

En v®rit®, ®prouver de lôaversion pour une chose que le Prophète - salla Allahou 

óalayhi wa sallam - a apport® est lôune des choses que le musulman doit le plus 

craindre pour sa foi. Effectivement, il est possible quôune trace de cette aversion 

[vis-à-vis dôun aspect particulier de la l®gislation] subsiste ¨ lôint®rieur dôune 

personne mais quôelle ne sôen rende compte que par la suite, avec lôavancement 

de lô©ge. Côest pour cela quôil est important de r®p®ter souvent lôinvocation : « Ô 

Allah, Toi qui fait retourner les cîurs, raffermis mon cîur sur ta 

religion è. En effet, les cîurs chavirent entre les deux doigts du Mis®ricordieux 

qui les fait chavirer comme Il le veut.  
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 Rapporté par Ahmad (5/236), Ibn Hib©n (1/429) par le biais de Sofy©n selon óAmr¹u Ibnou Din©r dôapr¯s 

Djâbir qui le tient lui-m°me dôIbn óAbdillah. Sa cha´ne de transmission est jug®e authentique. 
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Il convient ¨ ce stade dôapporter certains ®claircissements li®s au sujet. Il se peut 

quôune personne, apr¯s avoir commis quelque chose de blâmable, refuse de 

lôadmettre et quôelle nôaccepte pas les reproches qui lui sont adress®s, 

notamment lorsquôelle est en train de fauter. On ne peut pas dire dôune telle 

personne quôelle ®prouve de lôaversion pour ce que le Proph¯te a apport®, sans 

nuance ni distinction. En effet, il se peut quôelle nôait pas accept®e la v®rit® (al 

Haqq) que tu lui as expos®e, non parce quôil sôagit du Haqq mais parce que côest 

toi qui tôy es mal pris dans la recommandation du bien et lôinterdiction du mal. 

Si une autre personne lui avait montr® ses torts, il aurait ®t® probable quôelle les 

reconnaisse et se soumette à la vérité. Il est aussi possible que le fautif refuse de 

tô®couter ¨ cause dôune rancîur quôil y a entre vous. Une telle personne ne peut 

être qualifiée comme ®prouvant de lôaversion pour la r®v®lation. 

 

Aussi, certaines personnes veulent donner aux p®ch®s des implications quôils ne 

peuvent supporter en r®alit®. Lôun dôeux se met alors ¨ conclure que lôaction du 

pécheur qui se rase la barbe, ne remonte pas ses vêtements au dessus des 

chevilles ou qui boit de lôalcool, impliquerait forc®ment quôil ®prouverait de 

lôaversion vis-à-vis de ce qui a été révélé au Prophète parmi les obligations de se 

laisser pousser la barbe, de ne pas laisser les vêtement traîner en dessous des 

chevilles ou de ne pas boire dôalcool. Il leur dit alors : « Vous ne pouvez 

commettre ces choses blâmables que parce que vous détestez les injonctions 

divines qui vous lôinterdisent ». 

 

Evidemment, il sôagit l¨ dôune implication invalide quôon tente [à tort] 

dôimposer aux p®cheurs. Car parmi les Compagnons, certains ont commis des 

infractions comme boire de lôalcool par exemple, et aucun des autres 

Compagnons ne leur imposa cette [fausse] implication. Au contraire, lorsquôun 

buveur dôalcool fut pr®sent® devant le Proph¯te - salla Allahou óalayhi wa 

sallam - certains compagnons se mirent à le maudire et à dire : « Quelle 

énormité a-t-il commis ! ». Le Prophète réprouva le fait de le maudire et dit : « Il 

sôagit certes de quelquôun qui aime Allah et Son Messager ».
81

  

 

La validit® dôune telle implication supposerait quôil faille excommunier les 

auteurs des grands p®ch®s alors quôil est connu que cela sôoppose totalement ¨ la 

croyance des traditionalistes. En effet, les auteurs des grands péchés demeurent 

sous la volont® dôAllah : Il peut leur pardonner comme Il peut les châtier 

proportionnellement à leur crime avant de les faire entrer au Paradis [comme le 

reste des musulmans]. 

 

Et Allah demeure Plus Savant. 
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 Rapporté par Al Boukhârî, référence  (12/6780) dans « Al Fath ». Hadîth parvenu par le biais de Saô´d Ibn Ab´ 

Hil©l selon Zayd Ibn Aslam , dôapr¯s son p¯re qui le tint lui-m°me de óOmar Ibn Al Khattab. 
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Sixième annulatif 

 
 

Cheykh Mohammed Ibn óAbdel Wahhâb dit : « Celui qui tourne en dérision une 

chose faisant partie de la religion, qui se moque de la r®compense dôAllah ou 

dôun ch©timent, a m®cru. La preuve ®tant la parole du Tr¯s-Haut : « Dis : Etait-

ce donc dôAllah, de Ses versets et de Son Messager que vous vous moquiez ? 

Ne vous excusez pas, vous avez bel et bien mécru après avoir eu la foi »
82

 ». 

 
 

Tourner en dérision une chose avec laquelle le Prophète - salla Allahou óalayhi 

wa sallam - est venu, est effectivement une mécréance selon lôunanimit® des 

musulmans. M°me lorsque celui qui sôen rend coupable, ne visait pas la r®alit® 

de la moquerie, quôil plaisantait ou en riait. 

 

Ibn Djarîr, Ibn Abî Hâtim, Abou Ach-Cheykh et dôautres, rapportent quôIbnou 

óOmar a dit : « Un jour, durant la bataille de Tabboûk, un homme tint les 

propos suivants dans une assemblée : « Nous nôavons jamais rencontr® de 

gens semblables à ces lecteurs du Coran ; nous nôavons pas vu plus affam®s 

quôeux, plus menteurs, ni plus l©ches au moment de rencontrer lôennemi». 

Un autre homme présent dans cette assemblée dit alors : « Tu mens et tu 

nôes quôun hypocrite, je vais pr®venir le Messager dôAllah ».  

 

Lôincident parvint aux oreilles du Proph¯te - salla Allahou óalayhi wa sallam - et 

[entre temps], le Coran fut r®v®l® ¨ ce sujet. óAbdoullah poursuivit 

ensuite : « Jôai vu cet homme sôagripper ¨ la sangle du chameau du 

Prophète, salla Allahou óalayhi wa sallam, les cailloux au sol blessaient ses 

pieds pendant quôil sôexcusait en disant : « Ď Messager dôAllah nous ne 

faisions que bavarder et jouer ». Et le Prophète - salla Allahou óalayhi wa 

sallam - répétait le verset : « Etait-ce donc dôAllah, de Ses versets et de Son 

Messager dont vous vous moquiez ? » »
83

 

 

Le fait quôils aient dit : « Nous ne faisions que bavarder et jouer » est la preuve 

quôils ne visaient pas la r®alit® de cette moquerie mais quôils visaient bien le 

bavardage futile et le jeu. Dôapr¯s une autre variante du r®cit, ceux qui 

tournèrent en dérision le Messager et les Compagnons justifiaient leur geste par 

la volont® de passer le temps et dôall®ger la difficult® du voyage. Malgr® ces 

excuses, Allah les rendit m®cr®ants, car il sôagit l¨ dôun domaine o½ le jeu et le 
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 Sourate 9, verset 65-66. 
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 Sourate 9, verset 65. 
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bavardage sont proscrits. Ils sont donc devenus mécréants par ces paroles alors 

quôils ®taient croyants jusquôalors. 

 

Quant à ceux qui disent que les personnes concernées par ces versets qui ont 

m®cru apr¯s avoir eu la foi, ont dôabord m®cru dans leur cîur, Cheykh Al Islam 

Ibn Taymiyya leur répond parfaitement en disant : « La foi (al Imân) par la 

langue avec la m®cr®ance du cîur suppose d®j¨ lôexistence du koufr, il nôaurait 

donc pas était possible de dire : « Vous avez bel et bien mécru après avoir eu la 

foi » ». Car il nôaurait sôagit l¨ que de la continuit® dôune m®cr®ance qui existait 

d®j¨ dans le cîur 
84

 [alors que le verset indique que la mécréance est apparue 

suite à la foi]. 

 

Ainsi, Celui qui se moque dôune chose avec laquelle le Proph¯te - salla Allahou 

óalayhi wa sallam - est venu, a mécru. Est concernée par cette mécréance toute 

personne qui se moque de la science religieuse et de ses adeptes à cause de la 

science en elle-même. Aussi, celui qui se moque de ceux qui recommandent le 

bien et interdisent le mal à cause même de la recommandation du bien et de 

lôinterdiction du mal. 

 

Est ®galement m®cr®ant celui qui se moque dôune pri¯re quôelle soit obligatoire 

ou surérogatoire ou qui se moque des prieurs à cause même de leur prière, celui 

qui se moque du barbu du fait quôil se laisse pousser la barbe, ou encore, de 

celui qui sô®carte du riba du fait même de son délaissement. 

 

De plus, la moquerie vis-à-vis dôune chose que le Proph¯te - salla Allahou 

óalayhi wa sallam - a apportée, fait partie des caractéristiques des hypocrites ; 

Allah a dit : « Certes, les criminels se moquaient autrefois des croyants. Ṡ  

Quand ils les croisaient, ils échangeaient des regards malveillants. Ṡ Quand 

ils rentraient dans leurs foyers, ils se répandaient en sarcasmes à leur sujet ; 

Ṡ  et quand ils les apercevaient, ils sô®criaient : ç Voici les égarés ! »,Ṡ 

Comme sôils avaient re­u mission de les censurer ! Ṡ Mais, ce jour-là, ce sont 

les croyants qui se moqueront des mécréants, Ṡ  et qui, du haut de leurs 

divans somptueux, vérifieront Ṡ si les mécréants expient bien les péchés 

quôils avaient commis ».
85
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 Dans « Kitâb al imân », page 273, Ibn Taymiyya - quôAllah lui fasse miséricorde - dit au sujet des mêmes 

versets : « Vous avez bel et bien mécru après avoir eu la foi », cela prouve que ces gens ne croyaient pas avoir 

mécru, ils ne croyaient pas que leur moquerie constituait une mécréance.  

Mais les versets ont démontré que le fait de se moquer dôAllah, de Ses versets ou de Son messager, ®tait une 

m®cr®ance qui expulse son auteur de lôislam apr¯s quôil ait eu la foi. En fait, ces moqueurs avaient une foi faible 

qui les poussa ¨ commettre lôinterdit [de railleur le Proph¯te et les Compagnons] tout en sachant que cô®tait 

interdit mais sans savoir que cô®tait du koufr. Ils nôavaient pas non plus cru quôil ®tait licite pour eux de dire de 

telles choses. Pourtant, leurs propos ont suffit à être du koufr par lequel Allah les rendit mécréants.  

 
85

 Sourate 83, versets 29-36. 
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Bon nombre de savants
86

 ont divisé la moquerie vis-à-vis de la révélation en 

deux catégories : 

 

La première : la moquerie évidente, comme les propos tenus par ceux 

concernés dans les versets plus haut : « Nous nôavons jamais rencontr® de gens 

semblables à ces lecteurs du Coran ; nous nôavons pas vu plus affam®s quôeux, 

plus menteurs, ni plus l©ches au moment de rencontrer lôennemi» et tout ce qui 

y ressemble. 

 

Deuxièmement : La moquerie moins évidente, ce type de moqueries constitue 

un domaine tr¯s vaste. A titre dôexemple, faire des clins dôîil, sortir la langue, 

tordre les lèvres et faire des signes de la main lorsque sont récités des versets, 

lorsque la Sounna du Prophète est mentionn®e ou lorsquôon ordonne le 

convenable et interdit le blâmable. 

 

Chaque musulman doit se s®parer de ceux qui se moquent de la religion dôAllah 

et de ce qui a été révélé au Prophète - salla Allahou óalayhi wa sallam - même 

sôil sôagit des personnes les plus proches de lui. Il ne doit pas sôasseoir avec eux 

afin de ne pas être assimilé à eux.  

 

En effet, Allah dit : « Il vous a déjà été enseigné dans le Coran que, lorsque 

vous entendez les m®cr®ants traiter de mensonge les versets dôAllah et les 

tourner en d®rision, vous devez aussit¹t quitter leur compagnie, ¨ moins quôils 

ne changent de sujet ; autrement, vous deviendriez leurs complices et Dieu 

r®unira ensemble dans lôEnfer hypocrites et m®cr®ants »
87

. 

 

Ainsi, celui qui assiste à une assemblée où lôon m®croit aux versets dôAllah et 

o½ lôon sôen moque tout en restant assis et satisfait de sa pr®sence, sera tout 

autant concern® par le p®ch®, la m®cr®ance et lôexpulsion de lôislam que ces 

gens-là. 

 

Allah dit : « Rassemblez, sera-t-il ordonné, les mécréants ainsi que leurs 

épouses »
88

. Cela sous-entend leurs semblables et leurs proches. 

 

 

 

 

 

                                                 
 
86

 Parmi eux, Mohammed Ibn óAbdel Wahhab dans ç Houkm Al Mourtadd » (page 105) et Hamad Ibn óAt´q dans 

« Madjmo¾ôat At-Tawhîd ». 
87

 Sourate 4, verset 140. 
88

 Sourate 37, verset 22. 
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Septième annulatif 

 

Cheykh Mohammed Ibn óAbdel Wahh©b - quôAllah lui fasse mis®ricorde - a 

dit : « Celui qui sôadonne ¨ la pratique de la sorcellerie, (qui inclue le sarf
89

 et le 

óatf
90
), ou sôen satisfait, est m®cr®ant. » 

 

La preuve étant le verset : « [é] mais les démons sont mécréants car ils 

enseignent aux gens la magie ainsi que ce qui est descendu aux deux anges 

Harout et Marout, à Babylone ; mais ceux-ci n'enseignaient rien à personne, 

sans qu'ils n'aient dit d'abord: « Nous ne sommes rien [dôautre] qu'une 

tentation : ne sois pas mécréant », et ils apprennent auprès d'eux ce qui sème 

la désunion entre l'homme et son épouse. »
91

  

 

      

Linguistiquement, le sihr (sorcellerie) en arabe renvoie à une chose dissimulée 

dont la cause est cachée et subtile. Les Arabes ont pour habitude de dire, 

lorsquôune chose leur parait myst®rieuse, quôelle est « plus subtile que du 

sihr »
92

. 

 

Légalement, la définition du sihr est la suivante : [Il sôagit] des nîuds et des 

incantations par lesquels le sorcier parvient à se servir des diables (chayâtîn) 

pour faire du mal à la personne à qui il jette un sort. 

 

Mais il existe ®galement dôautres d®finitions. 

 

Lô®minent savant Ach-Chanqîtî dit à ce propos : « Sache quôil nôest pas possible 

de délimiter le sihr par une définition qui soit à la fois suffisamment large pour 

englober tous les sens que ce terme renferme, mais qui soit aussi suffisamment 

pr®cise, pour emp°cher des ®l®ments ext®rieurs ¨ sa signification de sôy 

introduire. Ceci en raison de la multitude des choses qui entrent sous la 

d®finition de cette notion sans toutefois lôexistence dôun point commun ¨ tous 

ces ®l®ments qui permettrait dôextraire une d®finition suffisamment exhaustive 

et précise. De ce fait, les expressions employées par les savants pour définir le 

sihr sont très différentes et variées. »
93

 

 

                                                 
89

 NDT : Le sarf est ce qui d®tourne quelquôun dôune personne quôil aime en utilisant la magie. 
90

 NDT : Al óatf, côest le contraire du sarf, côest ce qui fait plaire ¨ quelquôun une personne quôil nôaime pas en 

utilisant la magie. 
91

 Sourate 2, verset 102. 
92

  NDT : À ce stade du livre, le cheykh rapporte quelques vers  de Mouslim Ibn Al Walîd Al-Ansârî pour donner 

un exemple de lôutilisation du mot sihr dans la langue arabe. Nous nous sommes abstenus de les traduire à cause 

de la difficult® dôun tel exercice. 
93

 « Adwâ² Al Bayân » 4/444. 
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Parmi les formes de sorcellerie : as-sarf  et al óatf. As-sarf désigne le fait de 

d®tourner un homme des choses [ou des personnes] quôil aime, comme le 

d®tourner de lôamour de sa femme par exemple, de façon à ce que cet amour se 

transforme en haine. Al óatf : tout comme le sarf, il sôagit dôune magie qui fait 

aimer lôhomme quelque chose quôil d®testait initialement et ce, grâce au recours 

à des moyens diaboliques.  

 

La sorcellerie est interdite dans toutes les législations révélées aux différents 

prophètes. 

 

Chapitre 
 

 

Plusieurs problématiques sont liées au sujet de la sorcellerie.  

 

Nous mentionnerons certaines dôentre elles accompagn®es de quelques citations 

dô®minents savants parce que ce sujet est récurrent et que le sihr sôest propag® 

aux quatre coins du monde.  

 

Première question : La sorcellerie est-elle réelle? 

 

La parole dôAllah - Exalté Soit- Il - : « Je cherche la protection du Seigneuré 

contre les maléfices des sorcières »
94

, sous-entend que la sorcellerie renvoie à 

une réalité existante contre laquelle nous devons rechercher refuge auprès 

dôAllah. De m°me que la parole du Très-Haut : « et ils apprennent auprès d'eux 

ce qui sème la désunion entre l'homme et son épouse»
95
,  prouve quôil sôagit 

bel et bien dôune chose r®elle qui s®pare lôhomme de sa femme. 

 

Parmi les preuves de la r®alit® de la sorcellerie, le r®cit de óAµcha - quôAllah soit 

Satisfait dôelle - dans lequel elle rapporte que Le Prophète - salla Allahou 

óalayhi wa sallam - fut ensorcel®, au point o½ il sôimaginait avoir fait des choses 

quôil nôavait pas faites. Un jour, il lui dit que deux anges étaient venus le voir, le 

premier sôassit pr¯s de sa t°te et le deuxi¯me, pr¯s de ses pieds.  

Un dialogue sôengagea alors entre eux et lôun dôeux interrogea lôautre:  

« De quoi souffre-t-il  ? »  

Le deuxième répondit : « Il est atteint de sorcellerie ».  

Le premier demanda alors : « Qui lôa donc ensorcelé ? ».  

Le deuxième de répondre : « Loubayd Ibn Al Aôsam à travers un peigne et 

quelques cheveux, dissimul®s ¨ lôint®rieur dôun spadice de palmier, au fond 

du puits de "Dharwân".  »  

                                                 
94

 Sourate 113, verset 4. 
95

 Sourate 2, verset 102. 
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Ce hadîth est rapport® par lôimam Ahmad, Al Boukh©r´, Mouslim et dôautres
96

.  

 

Le fait que la sorcellerie soit r®elle constitue lôavis des traditionalistes et ce sur 

quoi se sont accordés la majorité des savants (Al Djoumhoûr). Ceci dit, certains 

[®gar®s] ®taient dôavis que la sorcellerie nô®tait pas réelle, ceci est notamment la 

doctrine des Mouôtazilites
97

 qui sô®loign¯rent consid®rablement du Coran et de 

la Sounna.  Leur argument est la parole dôAllah : « Et aussitôt il lui sembla que 

leurs cordes et leurs b©tons, sous lôeffet de leur magie, rampaient réellement 

!  »
98
. Dôapr¯s eux, Allah  nôa pas dit que leurs cordes et leurs b©tons rampaient 

pour de vrai. Ils en conclurent que la magie nô®tait quôillusionnisme, 

charlatanisme et tours de passe-passe, mais quôil ne sôagissait pas de quelque 

chose de réel ! 

 

Lô®rudit Ibn Al Qayyim - quôAllah lui fasse mis®ricorde - a dit à ce 

sujet : « Cela contredit pourtant les récits rapportés de la part des Compagnons 

et des pieux prédécesseurs, et ce sur quoi les juristes, les exégètes, les 

spécialistes du hadîth, et les adeptes de lôasc®tisme sôaccord¯rent. De m°me que 

cela contredit lôexp®rience de la majorit® des gens raisonnables.   

 

La sorcellerie agit sur la maladie, le sommeil, le nouement
99

 et [a contrario] le 

d®nouement [de certaines situations], elle transforme les r®alit®s et dôautres 

choses encore indiqu®es dans les r®cits et dont lôexistence est connue pour le 

commun des gensé ». 

 

Apr¯s avoir cit® les paroles des Mouôtazilites ainsi que leur argumentation, 

lô®minent savant Al Qourtoubî dit : « Cela ne constitue pas un argument en leur 

faveur, car nous ne nions pas que lôillusionnisme et les tours de passe-passe font 

partie du sens global du sihr, mais il a ®t® prouv® quôil y avait derri¯re cela 

dôautres choses dont on a entendu parler et que la raison a assimil®es.  

 

Parmi ces choses, ce qui a été cité dans le verset suivant au sujet de la magie et 

de son enseignement : « [é] mais les démons sont mécréants car ils 

enseignent aux gens la magie ainsi que ce qui est descendu aux deux anges 

Harout et Marout, à Babylone ; mais ceux-ci n'enseignaient rien à personne, 

sans qu'ils n'aient dit d'abord: ç Nous ne sommes rien [dôautre] qu'une 

tentation : ne sois pas mécréant »
100

. 

                                                 
96

 NDT : Il existe dôautres variantes de ce r®cit avec quelques l®g¯res diff®rences.  
97

 NDT : Groupe h®r®tique se r®clamant de lôIslam qui sôest ®loign® dôahl as-sounna wal djamâôa sur un certain 

nombre de points fondamentaux tels que la prédestination, le libre arbitre etc. Leurs doctrines puisent leur source 

dans la philosophie grecque. 
98

 Sourate 20, verset 66. 
99

 NDT : Le nouement désigne une sorte de sortilège où, pendant sa réalisation, le sorcier fait des nîuds à un 

objet tel une corde ou un fil. Voir la définition légale du sihr plus haut. 
100

 Sourate 2, verset 102. 
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Si ce nô®tait pas une r®alit®, elle nôaurait pas ®t® enseign®e, et Allah ne nous 

aurait pas inform® quôils enseignaient la magie aux gens. Allah dit en relatant 

lôhistoire de Pharaon : « Et aussit¹t quôils eurent jet® leurs sorts, ils fascinèrent 

la foule, lui inspirèrent une grande frayeur et déployèrent une magie 

extraordinaire ! » Il en est de même concernant sourate Al falaq (lôaube 

naissante) ; les exégètes sont unanimes à dire que la cause de révélation de cette 

sourate est la sorcellerie de Loubayd Ibn Al Aôsam [pratiquée contre le 

Prophète, salla Allahou óalayhi wa sallam]. » Fin de la citation dôAl Qourtoub´. 

 

Dans la suite du hadîth que nous avons pr®c®demment cit®, óAµcha - quôAllah 

lôagr®e- poursuivît: « Lorsque le Prophète - salla Allahou óalayhi wa sallam - 

parvint à défaire cette magie, il dit : « Allah môa gu®ri » ».  

 

Or, la guérison ne se fait que par la disparition de la cause de la maladie et la 

disparition des symptômes, ce qui prouve que le sihr est une chose vraie, réelle 

et certifi®e puisquô Allah et Son Proph¯te nous ont inform® de son existence et 

de son déroulement. De m°me que lô®tablissement du consensus par les savants 

faisant autorité en la matière nous suffit amplement et il nôy a pas lieu ¨ d®battre 

des objections des Mouôtazillites en pr®sence dôun consensus. 

 

 

Deuxième question : le statut du sorcier 

 

Les savants ont divergé au sujet de la mécréance du sorcier. Dôapr¯s les propos 

apparents de lôauteur de cette épître, le sorcier mécroit en vertu de la parole du 

Très-Haut : « [é] ; mais ceux-ci n'enseignaient rien à personne, sans qu'ils 

n'aient dit d'abord: « Nous ne sommes rien qu'une tentation : ne sois pas 

mécréant » »
101

.  

 

La m®cr®ance du sorcier est ®galement lôopinion adopt®e par lôim©m Ahmad, 

Mâlik, Abou Hanîfa et la majorité des savants. Ach-Chafiô´ quant ¨ lui, ®tait 

dôavis que celui qui a appris la sorcellerie, devait °tre interrog® afin de d®crire sa 

magie. Sôil la d®crit par ce qui n®cessite le koufr, comme le sihr des gens de 

Babylone qui impliquait de vouer un culte aux astres et de leur faire faire des 

choses, alors il est m®cr®ant. De m°me que sôil nôa rien fait qui atteigne le degr® 

du koufr mais quôil croit en la lic®it® de pratiquer la magie, il est m®cr®ant pour 

avoir autoris® une chose unanimement interdite. Mais en dehors de cela, il nôest 

pas mécréant. 

 

                                                 
101

 Sourate 2, verset 102. 
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Lô®minent savant Ach-Chanqîtî a dit : « [Lôavis] le plus correct ¨ ce sujet est de 

détailler et de préciser en fonction de la situation. Sôil sôagit dôune sorcellerie o½ 

lôon glorifie un autre quôAllah ; les astres, les djinns, etc, ceci est une mécréance 

sans lôombre dôun doute. La magie de H©ro¾t et M©ro¾t cit®e dans sourate Al 

Baqara (la vache) est dôailleurs de ce type l¨ ; une mécréance claire. 

 

Allah a dit : « Alors que Soulayman n'a jamais été mécréant, mais les démons 

ont mécru car ils enseignent aux gens la magie »
102

. Allah dit ensuite : « mais 

ceux-ci n'enseignaient rien à personne, sans qu'ils n'aient dit d'abord : « 

Nous ne sommes rien qu'une tentation : ne sois pas mécréant »»
103

  

 

Et aussi : « Dôailleurs, de telles pratiques les initiaient beaucoup plus ¨ ce qui 

®tait nuisible quô¨ ce qui ®tait utile, sans compter que ceux qui sôy adonnaient 

savaient bien quôils nôauraient aucune part de bonheur dans la vie future. »
104

 

Allah dit aussi : «Or, jamais le sorcier ne r®ussira, o½ quôil soit ! »  

 

En revanche, si la magie nôimplique pas la pratique du koufr, comme 

lôutilisation de certaines huiles spécifiques, etc. Bien entendu, cela est 

formellement interdit mais ne signifie pas nécessairement la mécréance de son 

auteur. Si Allah veut, côest ce qui semble le plus correct ¨ ce sujet apr¯s 

lôexamen de cette question au sujet de laquelle les savants ont divergé. » Fin de 

citation.
105

 

  

Sache que dans les deux cas, il est obligatoire dôex®cuter ¨ mort le sorcier 

dôapr¯s lôopinion la plus juste ¨ ce sujet car il fait partie des corrupteurs sur 

terre, il s®pare lôhomme de son ®pouse, et son maintien en vie représente un 

danger et une corruption certaine pour les individus et la société. Son exécution 

constitue donc une éradication de son mal et un soulagement pour les individus 

et la société qui souffrent de sa malfaisance. 

 

Nous démontrerons, si Allah veut, quôil nôy a pas de divergence entre les 

Compagnons au sujet de la mise à mort du sorcier. 

 

Troisième question : au sujet de la peine de mort pour le sorcier ou la sorcière.  

 

Les savants ont émis deux avis différents à ce sujet. 

 

Le premier avis est celui de la majorité, adopt® par lôimam Ahmad et Mâlik, il 

soutient lôobligation de tuer le sorcier. 

                                                 
102

 Sourate 2, verset 102. 
103

 Sourate 2, verset 102. 
104

 Sourate 2, verset 102. 
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 « Adwâ² Al Bayân », 4/456. 
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Le deuxième avis stipule quôon ne le condamne pas à mort ¨ moins quôil nôait 

commis un acte atteignant le degré de la mécréance. Ceci est lôavis dôAch-

Ch©fiô´, quôAllah lui fasse mis®ricorde. 

 

Les arguments des tenants du premier avis : 

 

- Le hadîth rapporté par At-Tirmidhî, Al H©kim, Ibn óIdiyy, Ad-Dâraqtanî 

et dôautres par le biais dôIsm©ô´l Ibn Mouslim Al Makkiyy dôapr¯s 

Hassen, selon Djoundoub qui dit : « Le Prophète - salla Allahou óalayhi 

wa sallam - a dit : « la sentence du sorcier est le sabre ».
106

 

 

- Il y a également le récit rapporté par Ahmad et dôautres dôapr¯s une 

chaîne de transmission authentique selon Bidjâla qui dit : « Un écrit nous 

parvint de la part de óOmar une ann®e avant sa mort, il nous donna les 

directives suivantes : « Tuez chaque sorcier, (Sofyân précisa : Il a peut 

être rajouté « et chaque sorcière »), séparez entre chaque deux 

parents mâles des zoroastriens et empêchez les de se rassembler. »  

Nous ex®cut©mes alors trois sorciersé
107

 » 

 

- Enfin, ils argumentent par ce qui a été rapporté de la part de Hafsa -

quôAllah lôagr®e - quôelle ait ordonn® lôex®cution de lôune de ses 

servantes qui lôa ensorcel®e.
108

  

 

Lôopinion selon laquelle, on doit mettre ¨ mort le sorcier dans lôabsolu est la 

plus juste car il nôest pas connu que quelquôun parmi les Compagnons ait 

contredit óOmar, Djoundoub ou Hafsa, quôAllah les agr®e. 

 

De plus, il a été rapporté du Prophète - salla Allahou óalayhi wa sallam - la 

parole suivante : « Suivez lôexemple de ceux qui viendront apr¯s moi : Abou 
                                                 
106

 At-Tirmithî dit : « nous ne connaissons son attribution au Prophète (hâdith au statut marfo¾ôcommen­ant par : 

óJôai entendu le Proph¯te direéô) que par ce biais-l¨ sachant quôIsm©ôîl Al Mekkiyy est un rapporteur faible dans 

la narration du hadîth. En revanche, ce qui a été authentifié de ce récit, son attribution sôarr°te au niveau  du 

Compagnon Djoundoub (il a le statut de mawqôuf, qui veut dire que sa chaine de trasmission sôarr°te ¨ un 

Compagnon. ». Cheylh Al Olwân dit : Ism©ôil Ibn Mouslim nôest pas connu pour rapporter le hadîth dôapr¯s 

Ahmad, Ibn Mouô´n a dit quôil était faillible et Ad-Dhahab´ a dit quôil y avait consensus sur lôaffaiblissement de 

ce rapporteur. 

 
107

 Ce r®cit figure dans le recueil dôAl Boukh©r´, mais dans certaines versions, on ne retrouve pas 

lôexpression : « tuez chaque sorcier », cet athar fut également rapporté par Abou Dâwoûd. 

 
108

 Cet athar fut rapporté par Mâlik dans son Mouwatta² avec une chaîne de transmission interrompue : 

mounqatiô (dont le lien ¨ nôimporte quel endroit de la chaîne avant le successeur est manquant). Il fut également 

rapporté par óAbdoullah le fils de lôim©m Ahmad dans « Al Massâ²il »  ainsi que par Al Bayhaqî selon une 

chaîne de transmission authentique. Cheykh al Islam Mohammed Ibn óAbdel Wahhâb lôa également authentifié 

dans « Kitâb at-Tawhîd ». 
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Bakr et óOmar »
109

.  Il dit aussi : « Allah a placé la vérité sur la langue de 

óOmar et dans son cîur »
110

. Ce hadîth est authentique. 

 

Quant à ceux qui disent quôon ne doit tuer le sorcier que sôil a commis dans sa 

magie ce qui implique le koufr, ils ont argumenté avec le hadîth suivant du 

Prophète, salla Allahou óalayhi wa sallam : « Le sang du musulman ne devient 

licite que par une de ces trois choses : lôadult¯re, lôapplication du talion 

pour meurtre, celui qui abandonne sa religion et se sépare de la 

communauté ». Ce hadîth est rapporté par Al Boukhârî et Mouslim, sa valeur 

argumentative dans ce contexte souffre néanmoins de plusieurs objections. 

 

Par rapport au fait que le Prophète - salla Allahou óalayhi wa sallam - nôait pas 

ex®cut® ¨ mort Loubayd Ibn Al Aôsam, il se peut que ce soit pour éviter des 

troubles et Allah demeure Plus Savant. A noter que certains savants ont dit que 

[le fait quôil ait été épargné] est spécifique au dhimmî
111

 alors que le plus correct 

à ce sujet est que la peine de mort est prévue aussi bien pour le musulman que 

pour le dhimmî dans ces cas là. 

 

Quatrième question : Comment défaire le sortilège dont est victime une 

personne ensorcelée ? 

 

Défaire un sortilège est appelé la nouchra. 

 

Lô®minent savant Ibn Al Qayyim a dit :  

 

« Il  existe deux mani¯res de se d®faire dôun sort : 

 

La première : lôannuler par un autre sortil¯ge, cela rel¯ve de lôîuvre du diable. 

Côest ce que signifiait la parole suivante dôAl Hassen
112

 : « ne peut défaire un 

sortil¯ge quôun sorcier è. Côest lorsque lôauteur de la nouchra et celui qui lôa 

demand®, se rapprochent du diable en faisant des choses quôil appr®cie, de fa­on 

¨ ce quôil cesse dôagir sur la personne ensorcel®e. 

 

La deuxième : le défaire par la roqya légale, la recherche de protection auprès 

dôAllah, les m®dicaments et les invocations légiférées. Ceci est tout à fait 

licite. » 

                                                 
109

 Rapporté par Ahmad (5/399), At-Tirmithî dans Touhfat Al-Âhoûdhî, 10/147. 

 
110

 Rapporté par At-Tirmidhî dans « Touhfat Al ïÂhoûdhî » (1/169), en commentant : « côest un hadith bon 

(hassen) à authentique et gharîb (rapport® par un seul rapporteur dans lôune des ®tapes de sa transmission) ». 

 
111

 NDT : On rapporte que Loubayd Ibn Al Aôsam était juif dhimmî (un individu des gens du Livre qui vit sous 

lôautorit® de lô®tat islamique, li® ¨ un pacte de protection aux musulmans en ®change du paiement dôun imp¹t 

appelé la djizya). 
112

 NDT : Il sôagit dôAl Hassen Al Basrî.  
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Quant ¨ ce quôa rapport® Al-Boukhârî dans son recueil authentique selon Qatâda 

qui dit : « Je demandai à Ibn Al Mousayyib : « Quôen est-il dôun homme 

ensorcel® et emp°ch® dôapprocher sa femme ? Faut-il défaire le sortilège en 

recourant à la nouchra ? » Il me répondit : « Il nôy pas de mal ¨ cela, tant 

quôils veulent par l¨ arranger la situation, ce qui est utile, nôa pas ®t® 

interdit  » ». 

 

Cela sous-entend une forme de nouchra qui ne contient aucune infraction car en 

dehors de cela, il a été authentifié que le Prophète - salla Allahou óalayhi wa 

sallam - lorsquôil fut interrog® au sujet de la nouchra, dit : « elle fait partie des 

îuvres du diable ».Ce hadîth a été rapporté par Ahmad dans son Mousnad 
113

 

et par Abou Daw¹ud par le biais dôAhmad óAbderrazzaq qui lôentendit de 

óOuqayl Ibnou Maôqal qui lôentendit lui-même de Wahb Ibnou Mounbih qui le 

tint le lui-m°me de Dj©bir dôapr¯s le Proph¯te - salla Allahou óalayhi wa sallam.  

Sa chaîne de transmission est jugée bonne. 

 

Par rapport au fait de se rendre chez les sorciers, les magiciens, les voyants et les 

médiums pour les interroger, cela constitue un crime ignoble et une erreur 

monumentale qui a pour conséquence la non-acceptation de la prière pendant 

quarante nuits. Ceci en vertu du hadîth rapporté par Mouslim dans son recueil 

authentique
114
, dôapr¯s Yahy© Ibnou Saô´d, selon óOubayd-Allah, dôapr¯s Dj©bir 

selon Safiyya, qui le tint elle-même de certaines épouses du Prophète - salla 

Allahou óalayhi wa sallam - ce dernier dit : « Celui qui se rend chez un voyant 

et lui demande quelque chose, sa prière ne sera pas acceptée durant 

quarante nuits ». 

 

Quant ¨ celui qui les interroge sur une chose et croit en ce quôils disent, il aura 

mécru en ce qui fut révélé à Mohammed, salla Allahou óalayhi wa sallam. Ceci 

en vertu de ce quôa rapport® Al Hâkim (1/8) selon une chaîne de transmission 

authentique par le biais de óAwf, selon Khallas et Mohammed, dôapr¯s Abou 

Hourayra qui dit : « Le Prophète - salla Allahou óalayhi wa sallam - a dit : 

« Celui qui se rend chez un sorcier ou un voyant tout en croyant en ce quôil 

dit, aura mécru en ce qui a été révélé à Mohammed » ». 

 

De m°me quôAl-Bazzar 
115

rapporte selon une chaîne de transmission 

authentique dont lôattribution sôarr°te ¨ Ibn Masôo¾d, quôil ait dit : « Celui qui 

se rend chez un sorcier ou un voyant tout en croyant ¨ ce quôil dit, aura 

mécru en ce qui a été révélé à Mohammed ». 
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 Référence : 3/294. 
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Huitième annulatif  

 

 

Cheykh Mohammed Ibn óAbdel Wahhâb - quôAllah lui fasse mis®ricorde - a 

dit : « Secourir les associateurs et les aider contre les musulmans, [est une 

mécréance]. 

La preuve de cela est la parole dôAllah : « Et quiconque dôentre-vous les prend 

pour allié est alors un des leurs, certes Allah ne guide pas les gens 

injustes.» »
116

 

 

 

« Secourir » en arabe est : al moudhâhara, qui veut dire : al mounâsara : lôaide, 

lôappui et la collaboration. 

 

Secourir les associateurs et les aider contre les musulmans représente une 

dissension qui sôest dangereusement propagée de nos jours et une grande 

calamit®. Il sôagit dôune tentation pour lô©me ¨ laquelle ob®it tout cîur malade, 

atteint par lôamour des associateurs. Il en est ainsi, notamment ¨ notre ®poque o½ 

lôignorance sôest accrue, la science se fait rare, les causes du trouble sont 

nombreuses, les passions prennent le dessus et brouillent le jugement, et la 

tradition du Prophète et des Compagnons a disparu de la mémoire collective. 

 

Je présume que la cause de cette calamité est le détournement de lôapprentissage 

des sciences religieuses et lôimpact quôeut la philosophie grecque sur lôesprit des 

musulmans. A force dôy recourir, les crit¯res se sont invers®s : le 

recommandable est devenue blâmable et le mal en revanche, est considéré 

comme un bienfait. Les gens se sont habitués à ces critères inversés depuis 

lôenfance.  

 

Celui qui détient la vérité est étranger parmi les gens et étranger dans sa propre 

famille. Lorsquôil demandera de lôaide, il ne trouvera personne et lorsquôil 

voudra trouver un détenteur de la Sounna, il ne parviendra à le rejoindre 

quôapr¯s une multitude dôefforts et de peines. Lô®tranget® de lôIslam est devenue 

la norme comme ce fut le cas auparavant, heureux seront donc les étrangers qui 

réformeront ce que les gens ont corrompu. 

 

Parmi ces réformes, il y a le fait de mettre en garde contre le secours et lôaide 

apportés aux associateurs contre les musulmans car cela m¯ne ¨ lôapostasie.  
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 Sourate 5, verset 51. 
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Lô®minent savant óAbdoullah Ibn óAbdellatîf fut interrogé sur la différence entre 

lôalliance (al mouwâlât) et le secours (at-tawallî)
117

. Il  répondit : «  Le tawallî 

est une m®cr®ance qui expulse son auteur de lôislam, elle consiste ¨ assister [les 

mécréants] contre les musulmans et à leur apporter une aide financière, 

physique, ou un soutien moral. »  

 

Si les musulmans unissaient leurs efforts contre ces transgresseurs criminels, 

sôils sôassistaient mutuellement, et sôentraidaient, lôislam ne sôen porterait que 

mieux et notre situation serait certainement diff®rente de celle dôaujourdôhui.  

En effet, les mécréants seraient méprisés et obligés de payer la djizya comme ils 

sôen acquittaient autrefois vis-à-vis du Prophète et de ses Compagnons en étant 

humiliés.  

 

Sache ®galement, que lôassistance des associateurs se fait par tout ce qui est 

susceptible de les aider et de les renforcer contre les musulmans que ce soit par 

le renforcement du nombre de leurs troupes ou lôaide ¨ la pr®paration mat®rielle 

nécessaire à la guerre. 
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 NDT : La délimitation entre la mouwâlât et le tawallî a été notamment expliqu®e par cheikh óAl´ Al Khodayr 

dans une r®ponse publi®e sur le minbar, site du cheykh Al Maqdiss´ (quôAllah les pr®serve tous). 

Il en ressort essentiellement, que le tawallî est dans tous les cas, une mécréance majeure. Cela englobe à la fois 

le fait dôaimer les m®cr®ants pour leur m®cr®ance, leur apporter de lôaide et de lôassistance dans leur guerre 

contre les musulmans, sôallier ¨ eux ¨ travers des coalitions (tahâlouf) et enfin, sôallier ¨ eux ¨ travers un accord 

(mouwâfaqa). Quant ¨ lôalliance, al mouwâlât, celle-ci se divise en deux : lôalliance majeure, ou autrement 

appelée alliance absolue ou générale qui rejoint tout ce qui a été cité dans le cadre du tawallî, et lôalliance 

mineure ou limitée, qui nôexpulse pas son auteur de lôislam. Celle-ci consiste ¨ t®moigner de lôamiti® ou du 

respect envers les associateurs, les mettre en avant, les privilégier aux musulmans pour certaines fonctions, etc. 

 

Parmi les meilleurs ®crits ¨ ce sujet comme le pr®cise cheykh óAli Khodayr : « Dala²iloun fi houkmi ahli al-

ichrâk » (Preuves concernant le statut des adeptes de lôassociation) r®dig® par Soulaym©n Ibn óAbdoullah Ibn 

Mohammad Ibn óAbdel Wahh©b. Et aussi, « An-nadjâtou wal fikâk min mouwâlâti al mourtaddîna wa ahli al- 

ichrâk » (comment se pr®server de lôalliance avec les apostats et les associateurs) rédigé par Hamad Ibn óAt´q. 

Cheykh óAli Al Khodayr recommande également la lecture du livre du cheykh Nâssir Al Fahd intitulé « At-

tibyân fî koufri man a'âna al-amrîkân » (Exposé de la mécréance de celui qui assiste les Américains). 
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Neuvième annulatif 

 

 

Cheykh Mohammed Ibn óAbdel Wahhâb - quôAllah lui fasse mis®ricorde - a 

dit : « Celui qui croit que certaines personnes peuvent sortir du cadre de la 

législation de Mohammad - salla Allahou óalayhi wa sallam - de la même 

mani¯re quôAl Khidr pouvait sortir de la voie de Mo¾ss© - óalayhi assal©m - est 

mécréant ». 

   

 

En effet, cela constitue un démenti de la parole du Très-Haut : « Telle est Ma 

Voie dans toute sa rectitude. Suivez-la ! Ne suivez pas les pistes tortueuses qui 

ne feront que vous éloigner de la Voie du Seigneur ! » 
118

 

 

Ahmad, Abou Dawôud, At-Tayâlisî, Ad-D©rim´ et dôautres, rapportent quôIbn 

Masôo¾d a dit : « Le Prophète - salla Allahou óalayhi wa sallam - traça une ligne 

sur le sol puis, il dit : « Ceci est la voie d'Allah ». Puis il traça des lignes à 

droite et à gauche de la première et dit : « Ceux-ci sont des sentiers et à 

chaque sentier se trouve un diable qui appelle à être suivi [et à dévier du 

chemin dôAllah]. » Et il récita : «Telle est Ma Voie dans toute sa rectitude. 

Suivez-la ! Ne suivez pas les pistes tortueuses qui ne feront que vous éloigner 

de la Voie du Seigneur ! » » Ce hadîth est également rapporté par Al Hâkim qui 

qualifia sa cha´ne de transmission dôauthentique. 

 

Ainsi, celui qui a voulu sortir de la législation révélée à Mohammed ou a cru 

pouvoir sôen passer, aura rompu le lien qui le lie ¨ lôIslam. 

 

Dôailleurs, le cheykh Mohammed Ibn Abdel Wahhâb dans son livre « Fadlou al 

islâm », a intitul® lôun de ses plus importants chapitres : « Lôobligation de se 

contenter de suivre le Livre et la Sounna en dehors de toute autre voie ». Il y 

dit : « Il ne fait aucun doute que le Coran nous ordonne de suivre le Prophète - 

sallam Allahou óalayhi wa sallam - et nous enseigne que le fait de lui désobéir 

fait partie de causes menant vers lôenfer, comme lôindique le hadîth rapporté 

dans le Mousnad de lôimam Ahmad, et dans « Sahîh Al Boukhârî » par le biais 

dôAbou Hourayra, quôAllah lôagr®e. Ce dernier entendit le Proph¯te - salla 

Allahou óalayhi wa sallam - dire : « Toute ma communauté accèdera au 

paradis en dehors de celui qui sôy refuse ». On lui demanda : « Qui est-ce qui 

sôy refuse, ô Messager dôAllah ? » Le Prophète répondit : « Celui qui môob®it 

accèdera au paradis et celui me d®sob®it sôy sera refus® ».  
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 Sourate 7, verset 153. 
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Le cheykh - quôAllah lui fasse mis®ricorde - a ensuite cit® la parole dôAllah : « 

[é] en raison du Coran que Nous tôavons r®v®l®, qui explicite toute chose et 

qui est aussi un guide »
119

. 

 

An-Nass©Į´ et dôautres rapportent quôun jour, le Proph¯te - salla Allahou óalayhi 

wa sallam - vit óOmar en possession de quelques ®crits appartenant aux gens du 

livre, il lôinterrogea en ces termes : « Etes-vous encore perplexes [au sujet de 

la révélation] Ô fils de Khattab ? Par Celui qui détient mon âme entre Ses 

mains, jôai ®t® envoy® avec une guid®e pure et ®clair®e, si Moussa avait été 

parmi vous et que vous aviez suivi [sa législation] et délaissé [la mienne], 

vous vous seriez certainement égarés.» 

 

Et selon une autre variante du hadîth : « Si Moûssâ ®tait vivant, il môaurait 

certainement suivi ». óOmar dit alors : « Jôai agr®® Allah pour Seigneur, 

LôIslam comme religion, et Mohammed en tant que Prophète ». Ce hadîth 

est une preuve quôil nôappartient ¨ personne de sortir du cadre de la l®gislation 

de Mohammed. Il en existe de nombreuses preuves encore. 

 

Compte tenu du fait que les Compagnons - quôAllah les agr®e -  étaient ceux qui 

connaissaient le mieux Allah et ceux qui avaient la plus grande foi, ils ne 

pouvaient envisager autre chose que de suivre Son Messager, de le respecter et 

de se soumettre à la lumière qui lui fut révélée. Il en fut ainsi car Allah les a élus 

pour être les Compagnons de Son Messager. 

 

En effet, lôimam Ahmad, Al Baz©r et dôautres rapportent dôapr¯s une cha´ne de 

transmission jugée bonne, que óAbdoullah Ibn Masô¹ud - quôAllah lôagr®e - ait 

dit : « Le Prophète - salla Allahou óalayhi wa sallam - a dit : « Allah regarda le 

cîur des cr®atures, Il trouva que le cîur de Mohammed était le plus pur 

dôentre eux, Il lô®lit alors et en fit le porteur Sa r®v®lation. Puis, Allah 

regarda le cîur des autres cr®atures et trouva que les cîurs des 

Compagnons de Mohammed étaient les plus purs dôentre eux, Il en fit alors 

les adjoints de Son Messager, des combattants et des défenseurs de Sa 

religion. Ainsi, ce que les musulmans auront apprécié, est appréciable aux 

yeux dôAllah et ce quôils auront r®prouv®, est réprouvable à Ses yeux ». 

 

Allah ordonna ¨ tous les °tres humains dôob®ir ¨ Son Messager, certains sôy sont 

pli®s et dôautres, sôen sont abstenus. D¯s lors, la communauté se divisa en deux : 

 

A. La communauté réceptive au Message : composée de ceux qui ont obéit 

au Proph¯te et ont suivi la lumi¯re quôil a apport®e. 
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 Sourate 16, verset 89. 
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B. La communaut® r®fractaire ¨ qui sôadresse la daôwa (le prêche) : 

composée de ceux qui se sont enorgueillit de son obéissance et son suivi. 

 

Cheykh Al Islam Ibn Taymiyya - quôAllah lui fasse mis®ricorde - après avoir 

d®velopp® dôautres points plus t¹t, poursuit en disant 
120

: « Parmi eux, des 

personnes qui croient que lôattachement ¨ la l®gislation de lôislam et le respect 

de ses obligations et interdits, nôincombe quô¨ celui qui nôa pas encore atteint le 

degr®s de la connaissance ainsi quôun certain ®tat [spirituel]. En revanche, celui 

qui a atteint ce degr® l¨, nôa pas besoin de sôattacher ¨ la l®gislation du Prophète, 

il lui suffira dô°tre en ad®quation avec la r®alit® universelle de pr®destin®e ou 

dôagir en fonction de ses go¾ts, ses passions, ses ®tats dô©me et ses opinions.  

 

La cons®quence de cela est quôAllah punit ces personnes, soit en les privant de 

cet ®tat [spirituel] qui nôaura cesse de diminuer jusquô¨ ce quôils en soient 

totalement d®pourvus. Soit en les privant de lôob®issance jusquô¨ ce quôils 

deviennent pervers, ou en encore, en les privant de la foi au point de devenir des 

apostats hypocrites ou des mécréants déclarés. Ces gens là sont nombreux et 

beaucoup dôentre eux, utilisent lôhistoire de Mo¾ss© et dôAl Khidr comme 

argument ». 

 

Puis cheykh Al Islam poursuit une page plus loin en disant : « Quant à leur 

argumentation par lôhistoire de Moussa et Al Khidr, ils sôen servent comme 

prétexte de deux manières : 

 

La première : Ils disent quôAl Khidr ®tait t®moin de lôintention globale du 

Seigneur et de la volonté divine générale (qui correspond à la réalité 

universelle), et que côest en raison de cela quôil ne fut pas bl©m® de sortir du 

cadre légal des ordres et interdictions. Cette assertion atteint le summum de 

lôignorance et de lô®garement mais côest aussi une des pires hypocrisies et 

mécréances. En effet, de tels propos sous-entendent que celui qui croit au destin 

et t®moigne quôAllah est le Seigneur de toute chose, nôest pas tenu dôobserver 

les obligations et les interdictions et cela constitue certes une mécréance vis-à-

vis de tous les livres révélés par Allah et vis-à-vis des prescriptions révélées au 

Prophète, salla Allahou óalayhi wa sallam. 

 

La deuxième : Dôaucuns parmi eux pensent quôil est permis ¨ certains saints 

(awliyâ²) de sortir de la législation du Prophète comme il fut possible pour Al 

Khidr de ne pas suivre Moussa. Selon eux, le saint peut posséder des sortes de 

r®v®lations et de communications qui lui permettent de sôaffranchir du suivi du 

Prophète totalement, ou par rapport à une partie de la révélation seulement. 
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 « Al Fatâwa » : (11/418), au sujet du Tasawwouf. 
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Beaucoup parmi eux préfèrent suivre le prétendu saint de façon absolue ou 

partielle au lieu de suivre le Proph¯te. Tout cela en pr®tendant que lôhistoire 

dôAl Khidr est un argument en leur faveur. 

 

En v®rit®, ces propos sont truff®s dôignorance et dô®garements. Ils constituent 

®galement lôune des pires sortes dôhypocrisie, de m®cr®ance et dôimpi®t®. En 

effet, il est n®cessairement connu dans la religion de lôislam que la r®v®lation 

parvenue à Mohammad fils de óAbdillah fut adress®e ¨ tout le monde : aux 

Arabes et aux non-Arabes, aux rois et aux ascètes, aux savants et au commun 

des gens ainsi quô¨ lôensemble des humains et des djinn.  

 

Cette r®v®lation sera valable jusquô¨ la fin de temps et il nôappartient ¨ aucune 

cr®ature de sortir du suivi, de lôob®issance et de la conformit® vis-à-vis de ce 

quôil a l®gif®r® pour sa communaut® comme voie (Dîn) et de ce quôil leur a 

enseigné comme traditions, ordres et interdictions. A tel point que si les 

proph¯tes qui lôont pr®c®d® ®taient vivants, ils seraient ®galement tenus de suivre 

le Prophète et de lui obéir. » 

 

Cheykh Al Islam dit encore plus loin : « De m°me quôil a ®t® prouv® ¨ travers 

des ahâdîth authentiques, que lorsque óĊssa fils de Maryam - óalayhi as salam -

descendra du ciel, il adhérera et suivra la législation de Mohammed Ibn 

Abdillah, salla Allahou óalayhi wa sallam. Si tel est le cas dôun prophète à qui la 

législation de Mohammed parviendra, quôen est-il pour tous les autres qui sont 

bien en dessous du rang des prophètes? 

 

Il fait partie des choses nécessairement connues dans la religion de lôislam, quôil 

nôest permis ¨ personne ¨ qui la daôwa est parvenue, de suivre la l®gislation dôun 

autre prophète y compris óĊssa ou Mo¾ssa. Sôil nôest donc pas permis de sortir 

du cadre de la législation de Mohammed pour se conformer à une autre 

législation prophétique précédente, il est à plus forte raison interdit de sortir de 

la législation de Mohammed pour ne suivre aucun prophète. » 

 

Il dit enfin : « Ce qui d®montre lôerreur dans laquelle sont tomb®s ceux qui 

pr®textent lôhistoire de Moûssâ avec Al Khidr pour enfreindre la législation, est 

que Moûssâ - óalayhi assalam - nô®tait pas envoy® ¨ Al Khidr. Allah nôa pas 

ordonné à Al Khidr dôob®ir ou de suivre Mo¾ss©. 

 

En effet, il a ®t® rapport® dans les deux recueils authentiques quôAl Khidr dit à 

Moûssâ : « Je suis en possession dôune science quôAllah môa accord®e et 

dont Il ne tôa pas inform®. De m°me quôAllah tôa dot® dôune science de Sa 

part dont il ne môa pas inform® ». La Daôwa de Moûssâ était en réalité 

spécifique et non générale. 
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Il a également été rapporté de façon authentique et par plusieurs narrations, (afin 

de souligner le privil¯ge quôAllah accorda au Proph¯te Mohammed par rapport 

au reste des proph¯tes), quôil - salla Allahou óalayhi wa sallam - dit : « Chaque 

prophète fut envoyé pour prêcher spécifiquement son peuple mais moi, 

Allah môenvoya pour toute lôhumanit® ». 

 

Ainsi, la daôwa de Mohammed - salla Allahou óalayhi wa sallam - concerne tous 

les serviteurs dôAllah et il nôappartient ¨ personne de ne pas le suivre, de ne pas 

lui obéir ou de se passer de son message comme Al Khidr a pu sortir du suivi et 

de lôob®issance envers Mo¾ss© en se contentant de ce quôAllah lui a enseign®. 

 

Il est impossible pour quiconque ayant re­u lôislam, de dire ¨ Mohammed : « Je 

suis en possession dôune science quôAllah môa accord®e et dont Il ne tôas pas 

informé ». Celui qui autorise de tels propos ou croit que quiconque parmi les 

créatures, serviteurs ou ascètes, peut sortir du cadre de la daôwa de Mohammed 

et de son suivi, est m®cr®ant selon lôunanimité des musulmans. Les preuves de 

cela dans le Coran et la Sounna sont trop nombreuses et évidentes pour être 

citées dans ce contexte. 

 

Aussi, lôhistoire dôal Khidr ne contient aucune sortie contre la législation de 

Moûssâ. Lorsquô Al Khidr démontra à Moûssâ les raisons qui le poussèrent à 

agir de la façon dont il avait agi, Moûssâ lôapprouva et ils ne furent plus en 

d®saccord une fois les explications donn®es. Si ce quôavait fait Al Khidr 

contredisait la législation de Moûssâ, il ne lôaurait pas approuvé par la suite. » 

Fin de la citation abrégée des propos de cheykh Al Islam qui traitent 

parfaitement de cette question.  

 

Il appara´t clairement ¨ travers tout ce qui a pr®c®d®, quôil nôest permis ¨ 

personne de sortir du cadre de la législation de Mohammed comme le prétendent 

les soufis extrémistes. Ces derniers interprètent le mot « certitude » (al yaqîn) 

dans la parole du Très-Haut : « Et adore ton Seigneur jusquô¨ ce que te 

parvienne la certitude ! »
121

, comme étant la science et la connaissance. Ils 

permettent alors ¨ celui qui dôapr¯s eux a atteint la science et la connaissance, de 

sortir de la législation du Prophète, annulant ainsi sa responsabilité juridique. 

Ceci est évidemment du koufr et une apostasie selon lôaccord des savants. 

 

Que sont bénéfiques les vers de lô®minent Ibn Al Qayyim à ce sujet : 

 

Quôest-ce donc le koufr si ce nôest lôobstination et le fait  

Dô®carter  la parole du Proph¯te en faveur de celle dôun tel  

Observe donc attentivement, il se peut que tu sois  
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 Sourate 15, verset 99. 
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Inférieur à celui qui a tenu ces propos et prépares toi alors à la perdition. 

 

Si le fait dô®carter ce avec quoi le Proph¯te est venu est du koufr, quôen est-il du 

fait de sortir complètement du cadre de sa législation ?  

 

Et côest à Allah que nous demandons assistance. 
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Dixième annulatif 

 

 

Cheykh Mohammed Ibn óAbdel Wahhâb - quôAllah lui fasse mis®ricorde - 

dit : « Se d®tourner de la religion dôAllah, ne pas lôapprendre et ne pas 

l'appliquer, [est une mécréance] ». 

La preuve étant la parole du Très-Haut : «Qui est plus injuste que celui qui se 

d®tourne des signes de son Seigneur quand on les lui rappelle? Mais côest 

avec rigueur que Nous sévirons contre les criminels. »
122

 

 

Le détournement qui constitue le dixième annulatif est le fait de se détourner 

dôapprendre le asl ed-Dîn [le fondement de lôislam sans lequel nul ne pourrait 

être musulman], m°me sôil ignore les d®tails de la religion car ceci relève plutôt 

du rôle des étudiants en science et des savants. 

 

Cheykh óAbdellatîf Ibn óAbderrahmân Ibn Hassen fut interrogé au sujet du 

détournement qui constitue un annulatif de lôislam, il répondit : « La situation 

des gens varie dôune personne ¨ une autre en fonction de degr® de foi de chacun 

à condition que la base même de la foi (asl al imân) soit présente.  

 

Ainsi, la négligence porte sur tout ce qui est en deçà comme obligations et 

recommandations. En revanche, si le fondement par lequel lôhomme devient 

musulman est absent et que lôhomme sôen d®tourne compl¯tement, ceci 

constitue une m®cr®ance du d®tournement. Celui qui sôen rend coupable est 

concerné par la parole du Très-Haut : « Nous avons destin® ¨ lôEnfer un grand 

nombre de djinns et dôhommes qui ont des cîurs pour ne pas comprendre, des 

yeux pour ne pas voir et des oreilles pour ne pas entendre. Comparés à des 

bestiaux, ils sont plus égarés encore. Tels sont ceux qui vivent dans 

lôinsouciance ! »
123

 Et aussi ç étandis que celui qui sôen d®tournera m¯nera 

une vie pleine dôamertume »
124

 

 

Le Cheykh Souleymân Ibn Sahmân dit : « Il appara´t dôapr¯s les propos du 

cheykh que lôHomme ne m®croit quôen se d®tournant de lôapprentissage du 

fondement par lequel il rentre dans lôislam et non pas simplement, en d®laissant 

les obligations ou les recommandations »
125

 

 

Ibn Al Qayyim, dans « Madâridj As-Sâlikîn » dit : « Quant à la mécréance 

majeur, elle est de cinq sortes ». Après avoir cité les autres catégories de 
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mécréance, le cheykh dit : « Quant au koufr du d®tournement, il sôagit de 

d®tourner son cîur et son attention du Prophète, salla Allahou óalayhi wa 

sallam, de ne pas le croire ni le d®mentir, ne pas sôallier ¨ lui ni le prendre pour 

ennemi, ni m°me sôint®resser ¨ ce qui lui a été révélé ». 

 

Après avoir compris le sens du détournement, te paraîtra alors clair le statut 

légal des adorateurs de tombes de notre époque et ceux des époques anciennes. 

En effet, ces personnes ont compl¯tement d®tourn® leurs cîurs et leur attention 

de ce qui a été révélé au Prophète, salla Allahou óalayhi wa sallam. Ils 

nô®coutent pas les conseils de celui qui veut les conseiller et les orienter. Ainsi, 

ils sont mécréants pour avoir tourné le dos à la révélation du Prophète. Allah dit 

: « Mais ceux qui ont m®cru nôont cure des avertissements qui leur sont 

donnés. »
126

  

 

Dôailleurs, Il nôest pas correct de dire que ces gens-là sont ignorants et quôils ne 

mécroient pas à cause de leur ignorance. Lôignorant est celui qui, quand on lui 

montre son erreur, se soumet à la vérité et revient sur le Bâtil  (le faux) dans 

lequel il était. Tandis que ces gens-là, persistent à adorer leurs idoles et 

nô®coutent pas la parole dôAllah ou de Son Proph¯te, salla Allahou óalayhi wa 

sallam. Ils nôont cure des conseils qui leur sont prodigu®s et vont jusquô¨ sôen 

prendre à ceux qui désapprouvent leurs pratiques invalides et leur rébellion. Les 

concernant, la preuve (houdjja) fut ®tablie et ils nôont pas dôexcuses ¨ part 

lôent°tement. 

 

Allah dit : « Qui est plus injuste que celui qui se détourne des signes de son 

Seigneur quand on les lui rappelle ? Mais côest avec rigueur que Nous 

sévirons contre les criminels. »
127
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Le statut de celui qui plaisante, du sérieux, de celui qui a peur, et 

le statut du contraint 

 

 
Après que lôauteur de lô®p´tre - quôAllah lui fasse mis®ricorde - ait énuméré les 

dix annulatifs de lôislam, il dit: « Et il nôy a aucune diff®rence concernant ces 

annulatifs, entre celui qui les commet pour plaisanter, sérieusement, ou par 

peur
128

. Seul celui qui y est contraint est excusé ». 

 

La preuve de lôexcuse de la contrainte est la parole du Tr¯s-Haut : « Quiconque 

mécroit en Allah après avoir cru ï ¨ moins dôy °tre contraint tout en 

demeurant fidèle intérieurement à sa foi ï, ainsi que ceux qui ouvrent 

d®lib®r®ment leur cîur ¨ la m®cr®ance, ceux-l¨, la col¯re dôAllah sôabattra 

sur eux et ils seront voués à un terrible châtiment »
129

. 

 

La contrainte sôexerce ¨ la fois sur les paroles et les actes, contrairement à ceux 

qui disent que la contrainte nôa pas dôeffet sur les actes puisque cela contredirait 

le sens apparent du verset. 

 

Puis, le Cheykh Mohammed Ibn óAbdel Wahh©b dit : « Chacun de ces annulatifs 

fait partie des choses les plus dangereuses et les plus commises ». 
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Conclusion 

 

En conclusion, nous citerons quelques propos tenus par le Cheykh Mohammed 

Ibn óAbdel Wahh©b dans  « Kechf Ach-Choubouhât » (Le dévoilement des 

ambiguïtés), car ce sont des pr®cisions importantes et dôune grande valeur qui 

illustrent bien ce qui a précédé et qui dissipent les doutes et les confusions qui 

peuvent encore subsister. En effet, beaucoup de gens tombent encore là-dedans 

parce quôils se sont d®tourn®s de lôapprentissage de leur religion et de ce 

quôAllah leur a ordonn® de faire. 

 

Il dit, quôAllah lui fasse mis®ricorde : « Il nôy a aucune divergence au sujet du 

fait que le monothéisme (at-Tawhîd) se réalise à la fois dans le cîur, par la 

parole, et lôaction. Si une anomalie venait à apparaître ¨ lôun des trois niveaux, 

lôHomme ne saurait être musulman. Celui qui a connu le monothéisme mais ne 

lôa pas appliqué, est un mécréant obstiné comme Pharaon, Satan et leurs 

semblables. 

 

Côest un point sur lequel beaucoup de gens se trompent, ils disent par exemple : 

« Ceci est vrai, nous le comprenons et nous t®moignons que côest la v®rit® mais 

nous ne pouvons pas le faire car cela ne se fait pas chez les habitants de notre 

pays, à part pour celui qui les approuve, etc. » Ils avancent ainsi beaucoup 

dôexcuses sans savoir que la plupart des t°tes de la mécréance connaissaient la 

vérité et ne la d®laiss¯rent quô¨ cause de lôune de ces excuses-là. 

 

Allah dit : « équi troquent à vil prix les enseignements dôAllah et se dressent 

en obstacle sur Sa Voie, dans une attitude des plus exécrables »
130

. Et aussi : 

« Ceux ¨ qui Nous avons donn® lô£criture connaissent bien le Proph¯te, 

comme ils connaissent leurs propres enfants »
131

. 

 

Quant à celui qui pratique le monothéisme en apparence, sans le comprendre ou 

y croire dans son cîur, il est hypocrite pire que le simple m®cr®ant. 

Allah dit : « En vérité, les hypocrites seront relégués au plus bas degré de 

lôEnfer »
132

. 

 

Il sôagit dôun sujet vaste et dôune grande importance. Lorsque tu observes 

attentivement ce que les gens disent, tu te rendras compte que bon nombre 

dôentre eux connaissent la v®rit®, mais délaissent son application par peur de 

perdre une part dans ce bas monde, de crainte de devoir renoncer aux honneurs 

ou de déplaire à quelquôun. En parallèle, tu rencontreras celui qui applique le 
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monothéisme en apparence mais pas dans son for int®rieur et si tu lôinterroges au 

sujet de la croyance établie dans son cîur, tu tôapercevras quôil ne la connaît 

pas. 

 

En fait, tu dois dûment comprendre deux versets. Le premier est la parole du 

Très-Haut : « Ne vous excusez pas, vous avez bel et bien mécru après avoir eu 

la foi »
133

. 

 

Lorsque tu tôaper­ois que certains Compagnons qui ont combattu les Romains 

au côté du Prophète - salla Allahou óalayhi wa sallam - ont m®cru ¨ cause dôune 

parole quôils prononc¯rent pour plaisanter et jouer, il tôappara´tra alors que le cas 

de celui qui prononce une parole de mécréance ou qui commet un acte de 

mécréance par peur de voir ses biens, ses honneurs ou lôestime des gens 

diminuer, est pire que le cas de celui qui dit du koufr pour plaisanter. 

 

Le deuxième verset est la parole du Très-Haut : « Quiconque mécroit en Allah 

après avoir cru ï ¨ moins dôy °tre contraint tout en demeurant fidèle 

intérieurement à sa foi ï, ainsi que ceux qui ouvrent d®lib®r®ment leur cîur ¨ 

la mécréance, ceux-l¨, la col¯re dôAllah sôabattra sur eux et ils seront vou®s ¨ 

un terrible châtiment, Ṡ pour avoir pr®f®r® la vie dôici-bas ¨ celle de lôau-

delà, »
134

. 

 

Ainsi, Allah nôa excus® que celui qui a ®t® contraint tout en ayant le cîur apais® 

par la foi. En dehors de cela, un tel individu aura mécru après avoir eu la foi, 

quôil ait commis cette m®cr®ance par peur, par convoitise, pour plaire, pour 

épargner son pays, sa famille, sa tribu, ses biens, ou quôil lôait commise pour 

plaisanter ou autre, quelque soit le motif, mis à part la contrainte.  

 

Les versets prouvent cela à deux reprises : dôabord, parce quôAllah dit : « à 

moins dôy °tre contraint », Il nôa fait exception que du contraint et il est évident 

que lôHomme ne peut °tre contraint quô¨ prononcer une parole ou ¨ commettre 

une action car la contrainte ne peut avoir aucun effet sur la conviction du cîur. 

Ensuite, Allah dit : « pour avoir pr®f®r® la vie dôici-bas ¨ celle de lôau-delà » 

Allah a d®clar® que la m®cr®ance et le ch©timent qui sôen suit, nôa pas ®man® ¨ 

cause de la conviction, lôignorance, la haine de la religion ou lôamour de la 

m®cr®ance, mais que la raison de cela fut bel et bien la volont® dôobtention une 

part de ce bas monde qui a été privilégiée à la religion. 

Et Allah demeure le Plus Savant. »
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Annexe 

 

Une fois quôon aura assimil® les annulatifs de lôislam, qui sont la cause de la 

disparition des îuvres pieuses et qui conduisent leur auteur en enfer pour 

lô®ternit®, il convient dôapporter certaines pr®cisions.  

 

En effet, il est possible que le musulman tienne un propos ou commette un acte 

que le Livre, la Sounna, et le consensus des prédécesseurs de la Oumma, 

qualifient comme ®tant une m®cr®ance et une apostasie de lôislam. Mais cela ne 

signifie pas n®cessairement, chez les savants, quôil y ait une implication 

mutuelle entre le fait que telle parole ou action soit du koufr et la mécréance de 

son auteur de façon individuelle. 

 

Toute personne qui commet un acte qui implique [généralement] le koufr de son 

auteur, nôest pas [automatiquement] jug®e m®cr®ante. En effet, les paroles ou 

l'acte peuvent constituer une mécréance, mais on ne peut prononcer 

lôexcommunication (takfîr) de leur auteur que sous certaines conditions.  

 

Il est n®cessaire dôabord, dôexaminer la pr®sence des conditions du takfîr chez 

une telle personne et lôabsence de tout emp°chement car il se pourrait, par 

exemple,  quôelle soit r®cemment convertie, quôelle commette un acte qui 

implique le koufr sans le savoir
135

 alors que si on le lui expliquait, elle sôen 

abstiendrait, ou encore, une telle personne peut nier une chose en raison dôune 

interpr®tation erron®e quôelle croyait juste, etc. Il y a donc une multitude 

dôemp°chements ¨ prendre en compte. 

 

Il sôagit dôun fondement important, quôil faut assimiler et dont il faut tenir 

compte car le takfîr nôest pas une pr®rogative relevant du droit dôune cr®ature 

ayant le pouvoir de le pratiquer comme bon lui semble. Plut¹t, il sôagit l¨ dôun 

domaine où il est impératif de retourner au Livre et à la Sounna selon la 

compréhension de pieux prédécesseurs. Ainsi, seul celui quôAllah et Son 

Prophète ont rendu mécréant et à qui la preuve a été établie, est mécréant. Dans 

le cas contraire, il ne lôest pas. 

 

Il est rapport® dans les deux recueils authentiques, dôapr¯s Abou Hourayra 

(quôAllah lôagr®e) que le Prophète - salla Allahou óalayhi wa sallam - a dit : 

« Un homme n'ayant jamais fait une bonne action de sa vie, dit à ses 

enfants: « Quand je mourrai, brûlez mon corps et dispersez mes cendres 

dans la mer un jour de vent. Par Allah, si Allah le décrète, Il pourra 

môinfliger un ch©timent qu'Il nôa jamais inflig® ¨ personne auparavant ». 
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Lorsque cet homme mourut, ses enfants exécutèrent sa demande. 

Cependant, Allah ordonna à la terre de réunir les éléments qu'elle avait 

reçus. Une fois l'homme ressuscité, Allah lui dit: « Pourquoi as-tu agi ainsi 

? »   

Lôhomme r®pondit : « A cause de la crainte que Tu m'inspirais ».  

On rapporte aussi quôil ait dit : ç Côest la peur de toi môa pouss® ¨ agir de la 

sorte». Allah lui pardonna alors à cause cela ». 

Cheykh Al Islam Ibn Taymiyya - quôAllah lui fasse mis®ricorde - dit dans « Al 

Fatâwâ » (3/231) : « Cet homme douta de la puissance dôAllah et de Sa capacit® 

¨ le ressusciter si ses cendres ®taient dispers®es. Il croyait m°me que cela nô®tait 

pas possible. Certes, cela constitue une m®cr®ance selon lôunanimit® des 

musulmans. Mais ®tant donn® quôil ®tait ignorant, quôil ®tait croyant et avait 

peur quôAllah le ch©tie, Allah lui pardonna. Aussi, celui qui est habilit® ¨ 

émettre un idjtihâd (effort dôinterpr®tation) et qui est soucieux de suivre le 

Prophète - salla Allahou óalayhi wa sallam -  mais qui se trompe en faisant une 

interprétation erronée, est encore plus concerné par le Pardon dôAllah que cet 

homme-là ». 

 

Il dit également ï quôAllah lui fasse mis®ricorde - dans « Al-Massâ²il Al- 

Mârdîniyya », page 71 : « La r®alit® concernant cette question est quôil est 

possible dôaffirmer que tel propos constitue une m®cr®ance et que dans lôabsolu, 

son auteur est mécréant selon la formule [employée par les savants:] « Celui qui 

dit telle chose est mécréant è. Cependant, lôindividu pr®cis qui prononce ce 

propos nôest pas jug® m®cr®ant jusquô¨ ce que lui soit ®tablie la preuve de fa­on 

¨ ce que celui qui lôaura d®laiss® est [effectivement] m®cr®ant en tant 

quôindividu pr®cis. » 

 

Il en ressort que la position des savants qui font autorité dans le travail de 

vérification (ahl al-tahqîq) est d'établir une distinction entre la mécréance de 

l'acte et la mécréance de son auteur. Le même principe est valable concernant 

lôinnovation. Il y a une différence entre le fait de qualifier une parole ou un acte 

d'innovation et le fait de dire que son auteur est un innovateur. Toute personne 

qui commet un acte d'innovation ne devient pas nécessairement un innovateur. 

 

Quiconque examine la biographie de nos pieux prédécesseurs comprendra la 

réalité de ce propos, il constatera que telle était leur doctrine et leur 

méthodologie. En effet, bien que soucieux de dire la vérité et de guider les gens, 

ils se devaient dô°tre justes et ®quitables en vertu de la science bénéfique et des 

îuvres pieuses dont Allah les a gratifi®s.  Cela rel¯ve dôailleurs du devoir de 

tous les hommes : leur objectif doit être de d®montrer la v®rit® et dôannihiler le 

mensonge tout en étant justes et équitables, afin que la religion soit entièrement 

vouée à Allah. Louanges à Allah Seigneur des mondes.  
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